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Les articles L.1453-14 et R. 1453-19 du code de la santé publique prévoient l’établissement d’un rapport 
bisannuel par les Conseils nationaux des ordres des professions de santé ainsi que l'autorité administrative 
compétente. 

Le présent rapport est établi conformément à l’arrêté du 2 février 2023 qui fixe la nature et la présentation 
des informations devant y figurer. Il collecte les données de la période du 1er octobre 2020 au 31 décembre 
2022 pour le Conseil central de la section A de l’Ordre des pharmaciens qui regroupe les pharmaciens 
titulaires d’officine en métropole. 

Il est important de rappeler en préambule que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont 
basés sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I de 
l’article L.1453-1 du code de la santé publique. 

Or de nombreuses erreurs ont été constatées dans l’utilisation de cet outil depuis sa mise en place : 
bénéficiaires identifiés dans les mauvaises sections de l’Ordre, confusion entre les régimes d'autorisation et 
de déclaration, envoi à l’Ordre de dossiers concernant des non pharmaciens… 

Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants. Une communication générale sur ces 
difficultés a également été faite par l’Ordre auprès de l'ensemble des organisations représentatives des 
entreprises concernées par le dispositif anti-cadeaux (LEEM, SNITEM, SIDIV, NERES, GEMME) en 
décembre 2022. Les recommandations concernant les dépôts dans EPS ont également été rappelées sur 
notre page internet (https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-
professionnel/le-dispositif-anti-cadeaux#titre5). 

Ainsi les données chiffrées de ce rapport ne permettent pas de refléter la volumétrie réelle des dépôts traités 
par les différentes sections de l’Ordre, ni de présenter une répartition fidèle à la réalité de ces dépôts entre 
les différents régimes. 
Cela génère également des incohérences entre les différents tableaux du présent rapport. 
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I – Données générales recueillies 
 

1. Les dépôts soumis et traités  
 
 
Pour rappel, les données extraites sont celles renseignées par les entreprises déposantes. Des erreurs dans 
le choix du régime sont régulièrement constatées (le plus souvent des dépôts dont les montants relèvent du 
régime de la déclaration mais qui sont soumis à tort sous le régime de l’autorisation). Des dépôts concernent 
aussi des bénéficiaires non pharmaciens et ne relèvent donc pas de l’Ordre. Aussi sont comptabilisés dans 
les dépôts traités : les dépôts traités au fond par la Section A mais également ceux transmis par la Section 
aux autres sections / autorités. 
 
 

 2020 : 

  
Nombre total de dépôts 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 213 0 
Autorisation 0 272 0 

Autorisation en urgence 0 0 0 
TOTAL 0 485 0 

 
 2021 : 

  
Nombre total de dépôts 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 4749 0 
Autorisation 0 522 0 

Autorisation en urgence 0 5506 0 
TOTAL 0 10777 0 

 
 2022 : 

  
Nombre total de dépôts 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 10230 1 
Autorisation 0 455 0 

Autorisation en urgence 0 321 0 
TOTAL 0 11006 1 

 
 
Les tableaux font apparaitre une hausse régulière du nombre de dépôts et ainsi de dossiers traités entre 
2020 et 2022. Cette hausse s’explique probablement par une appropriation par les entreprises de santé du 
nouveau dispositif et de ses modalités de dépôts ainsi que par l’amélioration de la situation sanitaire qui a 
permis l’organisation de manifestations. 
 
L’ensemble des dossiers soumis auprès de la section A sont traités, qu’il s’agisse de dossiers de 
déclarations ou d’autorisations/d’autorisations en urgence. Il n’y a donc pas d’écart les dépôts soumis et les 
dépôts traités. 
 
Remarque : en 2021, un nombre élevé de dépôts soumis sous le régime de l’autorisation en l’urgence 
ressort. La très grande majorité de ces dépôts correspond à un « lot » de dossiers portant tous sur une 
convention de location d’espace publicitaire identique. En effet, dans le contexte de la mise en place du 
nouveau dispositif, il avait été convenu entre la section A et le laboratoire concerné que celui-ci soumettrait 
la première convention du lot sous le régime de l’autorisation pour en permettre une analyse approfondie par 
la section A et qu’une fois la décision rendue par cette dernière sur cette première convention, les autres 
conventions de ce lot seraient soumises sous le régime de l’autorisation en urgence. Il s’agissait d’une 
situation exceptionnelle ayant généré plusieurs centaines de dossiers, le laboratoire n’ayant pas souhaité 
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regrouper les bénéficiaires dans un même dépôt. Depuis, il a été rappelé au laboratoire que les nouveaux 
dépôts ne devaient pas être réalisés sous le régime de l’urgence sans justification de celle-ci. En l’absence 
d’une telle justification, ils sont, traités sous le régime général de l’autorisation, après une information faite 
au laboratoire. 
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2. Les bénéficiaires visés par l’octroi de l’avantage (article L. 1453-4 du code de la 
santé publique)  
 
a) Professionnels de santé et étudiants 

 
 
Pour rappel, les données extraites sont celles renseignées par les entreprises déposantes. 
 
 

 2020 :  

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total 
de 

professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires directs 2 460 462 0 462 

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0 
TOTAL Bénéficiaires 2 460 462 0 462 

 
 2021 : 

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total 
de 

professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires directs 86 3666 3752 0 3752 

TOTAL Bénéficiaires indirects 2 3 5 0 5 
TOTAL Bénéficiaires 88 3669 3757 0 3757 

 
 2022 : 

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total 
de 

professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires directs 197 7365 7562 1 7563 

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 23 23 1 24 

TOTAL Bénéficiaires 197 7388 7585 2 7587 

 
De manière générale, on constate que la très grande majorité des bénéficiaires sont des bénéficiaires 
directs. 
 
Les entreprises déposantes identifient clairement les bénéficiaires indirects quand il y en a. Dans ce cas, la 
section A est en mesure de traiter les dossiers. 
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b) Associations 
 

 2020 :  

 
Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

 
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 0 0 0 2 1 0 

Total par type de bénéficiaire 0 3 

Total par type de bénéficiaire 3 

 
 2021 :  

 
Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

 
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 1 0 0 119 280 3298 

Total par type de bénéficiaire 1 3697 

Total par type de bénéficiaire 3698 

 
 2022 : 

 
Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

 
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 13 1 1 11 13 9 

Total par type de bénéficiaire 15 33 

Total par type de bénéficiaire 48 

 
 
Par comparaison avec les tableaux précédents, on constate qu’il y a beaucoup moins d’associations 
bénéficiaires que de professionnels de santé et étudiants. 
Une exception est à noter en 2021 avec le dépôt d’un lot de dossiers sous le régime de l’autorisation en 
urgence (cf. page 3). 
 
Les entreprises déposantes identifient clairement les associations. 
 
Deux cas de figure existent : 

- soit les entreprises déposent dans cette catégorie des conventions conclues avec des officines 
personnes morales. La section A peut traiter ces dossiers car les bénéficiaires indirects que sont les 
titulaires d’officine sont indiqués et sont donc visés par le dispositif (cf. tableaux I- 2. a) ). 

- soit il s’agit réellement d’associations et une recommandation est adressée à l’entreprise déposante 
pour l’inviter à s’adresser à l’ARS. 
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3. Les personnes octroyant ou proposant des avantages (article L. 1453-5 du code de la 
santé publique) 

 
 

L’extraction EPS ne permet pas de savoir si le siège social est en France ou non. Cette information n’est 
donc pas attendue dans ce premier rapport (point confirmé par la DGOS). 

 
 

 2020 :  

 
Nombre d'entreprises 

Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 

10 23 

 
 2021 :  

 
Nombre d'entreprises 

Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 

28 108 

 
 2022 : 

 
Nombre d'entreprises 

Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 

35 131 

 
 
On constate une augmentation du nombre d’entreprises déposantes (directes et mandataires). Cette hausse 
s’explique probablement par une appropriation par les entreprises de santé du nouveau dispositif et de ses 
modalités de dépôts ainsi que par l’amélioration de la situation sanitaire qui a permis l’organisation de 
manifestations. 
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4. Les conventions octroyant les avantages (article L. 1453-8 du code de la santé 
publique) 

 
 
L’arrêté prévoit de présenter le nombre de conventions déposées avec un bénéficiaire direct ou indirect. Il 
n’existe pas d’extraction dans EPS pour générer cette information. Par conséquent, il n’est pas possible de 
présenter ces informations dans ce premier rapport (confirmé par la DGOS). 

 
 

a) Nombre de conventions soumises en fonction de la typologie prévue par l’article 
1er de l’arrêté du 24 septembre 2020  

 
 
La typologie n’a été mise en place qu’en août 2021. Aussi, les données n’ont pu être extraites qu’à compter 
de cette date. 

 
 

 2020 : 

  

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 
en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'inscription aux 
congrès 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'intervenant à 
une manifestation 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0 

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 0 0 0 0 0 0 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 
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 2021 :  

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 
en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques 

1 0 1 1 0 0 0 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

7 0 852 7 0 560 0 

Contrat d'inscription aux 
congrès 

5 0 0 5 0 0 0 

Contrat d'intervenant à 
une manifestation 

88 0 2 89 0 0 0 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

2 0 0 2 0 0 0 

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché) 

57 0 4 55 0 6 0 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

69 0 0 56 0 0 0 

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 90 0 0 90 0 0 0 

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 

Partenariat 7 0 4 10 0 0 0 

Autres 2673 0 24 2657 0 1 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 2999 0 887 2972 0 567 0 
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 2022 : 

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 
en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques 

0 0 12 11 0 0 0 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

305 0 9 1 0 312 0 

Contrat d'inscription aux 
congrès 

603 0 1 599 0 4 0 

Contrat d'intervenant à 
une manifestation 

162 0 1 130 0 0 0 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

13 0 0 8 0 0 0 

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché) 

282 0 2 257 0 0 0 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

66 0 0 61 0 0 0 

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de prix 1 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 95 0 0 95 0 0 0 

Parrainage 8 0 1 9 0 0 0 

Partenariat 35 1 8 41 0 2 0 

Autres 9384 2 15 9018 0 3 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 10954 3 49 10230 0 321 0 

 
 
En 2022, 88% des dépôts relèvent de la typologie « autres ». Après examen de la liste détaillée, il semble 
que cela corresponde aux frais d’hospitalité (repas, collaboration, nuitée) pris en charge à l’occasion de 
manifestations à caractère scientifique et professionnel ou de promotion. Ainsi, compte tenu du nombre de 
conventions concernées, il pourrait être opportun de faire évoluer l’outil ESP pour y faire figurer 
expréssement cette typologie. 
 
Les dépôts correspondant au « lot » décrit page 3 se retrouvent dans la typologie « Contrat d'achat ou de 
location d'espaces publicitaires ». 
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b) Nombre de conventions soumises à déclaration et nombre de conventions 
soumises à autorisation 

 
 
Pour rappel, les données extraites sont celles renseignées par les entreprises déposantes.  
 
La possibilité d’émettre une recommandation à la personne octroyant l’avantage n’a été mise en place sur 
EPS que récemment. Avant cette fonctionnalité, la section A ne disposait que de la possibilité de faire des 
recommandations sous forme de commentaires . Il ne semble pas que ces recommandations réalisées sous 
forme de commentaires soient prises en compte dans les tableaux ci-dessous puisque les centaines de 
recommandations qui ont été formulées entre 2020 et 2022 ne sont pas comptabilisées. Les données ci-
dessous ne reflètent donc pas la réalité du traitement par la section A. 
 
La section A relève également une incohérence entre ces tableaux dont les totaux ne correspondent ni au 
nombre de dépôts présentés dans les tableaux I- 1. ni au nombre de bénéficiaires présentés dans les 
tableaux I- 2, ni aux typologies présentées dans les tableaux I- 4. a). 
 
 

 2020 : 
Conventions standards 

  Déclaration Autorisation Autorisation en urgence 
Non admise 0 0 0 
Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 0     
Sans recommandation 213     

Incomplète   0 0 
Acceptée automatiquement sans action de l'autorité   272 0 

Acceptée    0 0 
Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 
Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 213 272 0 
TOTAL (dont admise et abandonnée) 213 272 0 
TOTAL (ensemble des conventions) 485 

 
 2021 :  

Conventions standards 
  Déclaration Autorisation Autorisation en urgence 

Non admise 0 0 0 
Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 2     
Sans recommandation 4659     

Incomplète   0 1 
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité 
  519 5241 

Acceptée    0 0 
Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 
Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 4661 519 5242 
TOTAL (dont admise et abandonnée) 4661 519 5242 
TOTAL (ensemble des conventions) 10422 
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 2022 : 
  Conventions standards 
  Déclaration Autorisation Autorisation en urgence 

Non admise 0 0 0 
Abandonnée 1 0 0 

Avec recommandation 0     
Sans recommandation 8497     

Incomplète   10 0 
Acceptée automatiquement sans action de l'autorité   387 152 

Acceptée    0 0 
Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 
Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 8497 397 152 
TOTAL (dont admise et abandonnée) 8498 397 152 
TOTAL (ensemble des conventions) 9047 

 
Malgré l’absence des données relatives aux recommandations réalisées sous forme de commentaires, la 
très grande majorité des dépôts (qu’ils soient en déclaration ou en autorisation) ne génère ni 
recommandation ni refus. 
 
Le constat global d’une augmentation du nombre de conventions déposées entre 2020 et 2022 peut être fait. 
La grande majorité des conventions déposées relève du régime de la déclaration (94% en 2022). 
 
Le cas particulier du « lot » de dépôts d’autorisations en urgence évoqué en page 3 du présent rapport se 
retrouve notamment dans les données du tableau 2021. 
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5. Types d’avantages octroyés en fonction de la typologie prévue par l’article 2 de 
l’arrêté du 24 septembre 2020 
 
 

 2020 : 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché (hors 
recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 76 0 0 63 13 0 76 

Hospitalité : 
Hébergement 

29 0 0 5 24 0 29 

Hospitalité : Pause 78 0 0 40 38 0 78 

Hospitalité : Repas 212 0 0 174 38 0 212 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 3359 0 6 55 3310 0 3365 

TOTAL 3754 0 6 337 3423 0 3760 

 
 

 2021 :  

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 5 4 1 0 5 

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 2 0 0 2 0 0 2 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 2 0 0 2 0 0 2 

Enquête / Étude / Étude 
de marché (hors 
recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 17 0 0 13 4 0 17 

Frais d'organisation 5 0 0 0 5 0 5 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 390 0 5 186 209 0 395 

Hospitalité : 
Hébergement 

757 0 2 176 582 1 759 

Hospitalité : Pause 1278 0 5 772 493 18 1283 

Hospitalité : Repas 5827 0 4 4540 1272 19 5831 

Indemnisation 7 0 12 19 0 0 19 
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Prix de recherche 20 0 0 20 0 0 20 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 5362 0 7956 3254 4476 5588 13318 

TOTAL 13667 0 7989 8988 7042 5626 21656 

 
 

 2022 : 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 113 1 5 14 103 2 119 

Bourse de recherche 1 0 0 1 0 0 1 

Dons (formation) 103 0 0 103 0 0 103 

Dons (recherche, 
formation) 

15 0 0 15 0 0 15 

Défraiement 7 0 0 6 1 0 7 

Enquête / Étude / Étude 
de marché (hors 
recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 22 0 2 7 16 1 24 

Frais d'organisation 3 0 1 3 1 0 4 

Frais de réunion 4 0 39 43 0 0 43 

Frais de transports 951 0 0 347 599 5 951 

Hospitalité : 
Hébergement 

1495 0 0 580 915 0 1495 

Hospitalité : Pause 2608 0 0 1198 1410 0 2608 

Hospitalité : Repas 12342 2 0 10097 2239 8 12344 

Indemnisation 80 0 0 80 0 0 80 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 6853 0 384 5774 962 501 7237 

TOTAL 24597 3 431 18268 6246 517 25031 

 
 
Une prédominance nette des avantages d’hospitalité (frais d’hébergement, de pause et de repas) sur les 
autres types d’avantages peut être constatée, ce qui est cohérent avec les typologies de conventions 
observées aux tableaux I- 4. a). 
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II – Analyse du dispositif « Encadrement des avantages »  
 
 
1) Décrire et analyser les insuffisances, les incidents, les obstacles ou difficultés 
rencontrés dans l’instruction des demandes selon les régimes (déclaration, autorisation, 
autorisation en urgence) :  
 
Le dispositif anti-cadeaux a été profondément modifié par l’ordonnance de 2018 tant sur le fond que sur la 
forme avec la mise en place de la télé déclaration. Aussi, durant un premier temps, la difficulté a consisté 
dans la mise en œuvre du contrôle compte tenu des nouveaux régimes, des nouveaux délais imposé ainsi 
que du nouvel outil mis en place. Cet outil, EPS a d’ailleurs évolué au fur et à mesure du temps, pour 
s’adapter aux textes et répondre aux difficultés d’utilisation. Le présent rapport illustre cependant le besoin 
de faire de nouveau évoluer cet outil afin de fiabiliser et de s’assurer du caractère exhaustif des données 
faisant l’objet d’extractions en vue du prochain rapport bisannuel. 
 
La difficulté principale à laquelle se confronte aujourd’hui la section A est la gestion des nombreuses erreurs 
dans le dépôt de dossiers. 
 
 
2) Décrire et analyser la pertinence des seuils fixés par l’arrêté du 7 août 2020 fixant les 
montants à partir desquels une convention prévue à l’article L. 1453-8 du code de la santé 
publique et stipulant l’octroi d’avantages est soumise à autorisation :  
 
Les seuils fixés par arrêté étant proches des barèmes qui étaient précédemment votés par le Conseil 
national de l’Ordre des pharmaciens, ils n’appellent pas de remarque particulière de la part de la section A. 
De manière générale, les montants sont connus des entreprises déposantes et ne suscitent pas de 
recommandations de la section. En témoigne d’ailleurs le fait que la très grande majorité des dossiers sont 
soumis à la section A sous le régime de la déclaration, c’est-à-dire pour l’octroi d’avantages aux montants 
inférieurs ou égaux au barème fixé par arrêté. 
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III – Autres éléments d’analyse  
 
Préciser les principaux facteurs expliquant les insuffisances dans le dispositif (difficultés 
sur certaines notions, erreurs récurrentes dans les dépôts, pièces manquantes etc.) :  
 
Il est important d’indiquer ici que la section A renvoie régulièrement les entreprises déposantes vers la page 
dédiée au dispositif sur le site de l’Ordre pour rappeler les textes et les modalités de dépôt selon les 
régimes. Un courrier a également été adressé au LEEM pour sensibiliser les entreprises déposantes aux 
erreurs récurrentes. 
 
Ceci étant rappelé, la section A est toujours confrontée à un nombre important de dossiers qui lui sont 
adressés alors qu’ils ne relèvent pas de sa compétence. 
En effet, dans la mesure où EPS n’automatise pas la vérification des bénéficiaires, la section A est 
destinataire de conventions pour des professionnels non pharmaciens (préparateurs, autres professionnels 
de santé…), pour des étudiants présentés comme des pharmaciens diplômés, pour des pharmaciens non 
exerçant et pour des pharmaciens non titulaires d’officine relevant donc d’autres sections de l’Ordre des 
pharmaciens. 
Aussi, il pourrait être envisagé de faire évoluer l’outil EPS pour que, dès le dépôt, la convention soit 
correctement dirigée vers le bon interlocuteur grâce au numéro RPPS (Ordre, section, ARS…) du 
professionnel bénéficiaire de l’avantage. Cela permettrait un gain de temps considérable et une fiabilisation 
des données extraites d’EPS pour le rapport bisannuel. 
 
Des critères bloquants sur certaines données ou certaines pièces jointes manquantes (par exemple la 
convention) amélioreraient la qualité des dépôts et permettraient un traitement plus efficace. De la même 
façon, des rappels règlementaires pourraient accompagner les différents champs à remplir et alerter les 
déposants sur les règles de dépôt (délais, pièces à fournir, mentions à retrouver dans la convention…). 
 
Pour faciliter l’émission de recommandations ou de décisions de refus par l’Ordre, une évolution du moteur 
de recherche général et la création d’un moteur de recherche par bénéficiaire à l’intérieur d’un dossier, 
rendrait EPS beaucoup plus fonctionnel. 
 
Enfin, la plateforme EPS ne propose pas d’avoir un suivi individualisé des professionnels concernés par les 
conventions. Il serait utile de mettre en place une telle fonctionnalité. 
 
La mise en place de ces différentes évolutions devrait permettre d’améliorer la qualité des dossiers déposés, 
de leur suivi par l’Ordre et par conséquent, des données qui en sont extraites. 
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Dispositif anti-cadeaux 

Rapport bisannuel EPS 2020-2022 

Section B 

Conformément à l’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation des informations 

devant figurer dans le rapport d'évaluation mentionné aux articles L. 1453-14 et R. 1453-19 du 
code de la santé publique le rapport bisannuel qui suit, est établi par le Conseil central de la 
section B de l’Ordre des pharmaciens, qui regroupe les pharmaciens exerçant dans les entreprises 
et les établissements de l’industrie, en métropole.  

Les données figurant dans le rapport prévu en annexe du présent arrêté sont établies par année 
civile.  

Il convient de préciser que les champs renseignés dans les tableaux sont basés sur les données 
issues de la base EPS, le portail de télé-procédure de l'ordonnance n° 2017-49 du 19 janvier 2017 
relative aux avantages.  

A l’issue de ce rapport, nous constatons de nombreuses inexactitudes dans l’utilisation de l’outil 
depuis sa mise en place : bénéficiaires identifiés dans les mauvaises sections de l’Ordre, 
confusion entre les régimes d'autorisation et de déclaration, envoi à l’Ordre de dossiers concernant 
des non-pharmaciens, incompétence de l’Ordre sur certains avantages.  

Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants. Une communication générale sur 
ces difficultés a également été faite par l’Ordre auprès de l'ensemble des organisations 
représentatives des entreprises concernées par le dispositif anti-cadeaux (LEEM, SNITEM, SIDIV, 
NERES, GEMME) en décembre 2022. Les recommandations concernant les dépôts dans EPS  
ont également été rappelées sur notre page internet (https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/
pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/le-dispositif-anti-cadeaux#titre5). 

Ainsi, les données chiffrées de ce rapport ne permettent pas d’avoir une représentation 
du traitement des dépôts conforme à la réalité.  
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I – Données générales recueillies 
 

1. Les dépôts soumis et traités  
 
  
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre total de dépôts soumis   
Extraction du nombre de dépôts Nombre total de dépôts traités 

 
 
 

 2020 : 

 

Nombre total de 
dépôts soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de 
dépôts abandonnés 

Déclaration 0 0 0 

Autorisation 0 0 0 

Autorisation en urgence 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 

 
 

 2021 : 

  

Nombre total de 
dépots soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de 
dépôts abandonnés 

Déclaration 0 0 0 

Autorisation 0 0 0 

Autorisation en urgence 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 

 
 

 2022 : 
 

  

Nombre total de 
dépots soumis 

Nombre total de 
dépôts traités 

Nombre total de 
dépôts abandonnés 

Déclaration 0 47 0 

Autorisation 0 12 0 

Autorisation en 
urgence 0 2 0 

TOTAL 0 61 0 

 
  
A titre liminaire, il convient de rappeler que les données sont issues de l’extraction EPS. Tous les 
dossiers soumis sont traités.  
 
Il apparaît que les chiffres ne semblent pas conformes à la réalité du traitement.  
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Pour les chiffres : 
- En 2020 et 2021, aucune donnée n’apparaît, reflet de la réalité ou anomalie d’extraction ?  
- En 2022, l’on observe une incohérence puisqu’aucun dépôt n’a été soumis à la section 
alors que 61 ont été traités selon l’extraction. 
 
 

2. Les bénéficiaires visés par l’octroi de l’avantage (article L. 1453-4 du code de la 
santé publique)  

 
a) Professionnels de santé et étudiants 

 
 

 
 

 2020 : 
Nombre de 

professionnels avec cumul 

d'activité

Nombre de 

professionnels sans cumul 

d'activité

Nombre total de 

professionnels 

(avec et sans cumul) 

Nombre d'étudiants TOTAL

TOTAL Bénéficiaires directs 0 0 0 0 0

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0

TOTAL Bénéficiaires 0 0 0 0 0  

  

 2021 :  
Nombre de 

professionnels avec cumul 

d'activité

Nombre de 

professionnels sans cumul 

d'activité

Nombre total de 

professionnels 

(avec et sans cumul) 

Nombre d'étudiants TOTAL

TOTAL Bénéficiaires directs 0 0 0 0 0

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0

TOTAL Bénéficiaires 0 0 0 0 0  
 
 

 

 2022 : 
Nombre de 

professionnels avec cumul 

d'activité

Nombre de 

professionnels sans cumul 

d'activité

Nombre total de 

professionnels 

(avec et sans cumul) 

Nombre d'étudiants TOTAL

TOTAL Bénéficiaires directs 5 38 43 0 43

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 4 4 0 4

TOTAL Bénéficiaires 5 42 47 0 47  
 

 
 
 

Données à recueillir  Extraction dans EPS 

Nombre de professionnels de santé et à usage de 
titre, avec ou sans cumul d’activité 

 
 
 
Extraction du nombre de bénéficiaires 
 

Nombre total d’étudiants en formation initiale se 
destinant à une profession de santé ou à usage de 
titre 

Nombre total de bénéficiaires directs, avec le détail de 
chaque catégorie (professionnels, étudiants)  

Nombre total de bénéficiaires indirects, avec le détail 
de chaque catégorie (professionnels, étudiants)  
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A titre liminaire, il convient de rappeler que les chiffres sont issus de l’extraction EPS.  
 
Le nombre de bénéficiaires indirects en section B est en général marginal, un total de 4 est indiqué 
en 2022 alors que seulement 2 dossiers ont été déposés et traités en réalité.  
 
On observe une incohérence entre les tableaux. Le premier tableau 2022 présente 61 déposants 
tandis que le tableau 2022 sur les bénéficiaires présente 47 bénéficiaires.  
 
 

b) Associations  
 
 
 
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre total d’associations qui regroupent des 
professionnels de santé, des professionnels à 
usage de titre et/ou des étudiants se destinant à 
l’une de ces professions 

 
Extraction du nombre d'associations 
bénéficiaires 

 
 

 2020 :  

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Déclaration Autorisation

Autorisation en 

urgence

Nombre associations 0 0 0 0 0 0

Total par type de bénéficaire

Total par type de bénéficaire 0

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association

0 0

 
 

 2021 : 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Déclaration Autorisation

Autorisation en 

urgence

Nombre associations 0 0 0 0 0 0

Total par type de bénéficaire

Total par type de bénéficaire 0

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association

0 0

 
 

 2022 : 

 

 

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

  
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre 
associations 

3 2 0 2 0 1 

Total par type de 
bénéficaire 

5 3 

Total par type de 
bénéficaire 

8 
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Le contrôle posé par la Loi Encadrement des Avantages pour les associations relève des ARS, il y 
a erreur manifeste de dépôt. Le Conseil Central B n’est pas compétent pour connaître des 
avantages versés aux associations. S’il s’agit d’associations, une recommandation doit être 
systématiquement soumise à l’entreprise déposante pour l’adresser à l’ARS compétente. 
 
Il convient de noter également que certains dépôts ont fait l’objet d’une redirection vers la section 
compétente (la plupart du temps vers les sections D, H et G). 
 

3. Les personnes octroyant ou proposant des avantages (article L. 1453-5 du code de 
la santé publique) 
 
 

 
 
 
  

 2020 :  

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 0 0 

 
 

 2021 : 

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 0 0 

 
 
 

 2022 : 
 

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 30 3 

 
 

 
 
 
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de personnes octroyant ou proposant des 
avantages ayant leur siège social en France ou ayant 
sollicité un mandataire 

Extraction du nombre d’entreprises déposantes 
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Il convient de rappeler que les données sont basées sur l’extraction de la plateforme EPS. 
 
L’extraction EPS « nombre d’entreprises déposantes » ne permet pas de savoir si le siège social 
est en France ou non. Cette information n’est donc pas attendue dans le rapport.   
 
Nous n’avons pas de données pour les années 2020 et 2021.  
 
Il est courant que les entreprises mandataires nous indiquent qu’elles rencontrent des difficultés à 
ouvrir un compte sur EPS. 
 
 
 

 4. Les conventions octroyant les avantages (article L. 1453-8 du code de la 
santé publique) 

 
 

a) Nombre de conventions en fonction de la typologie prévue par l’article 1er de 
l’arrêté du 24 septembre 2020  

 
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de conventions en fonction de la typologie 
prévue par l’article 1er de l’arrêté du 24 septembre 
2020 

Extraction du nombre d’objet de conventions 

 

 2020 :  
Total 

Professionnels
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclarations

Total 

Autorisations

Total 

Autorisations 

en urgence

TOTAL/typologie 

convention

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces dans le 

cadre d'évènements 

scientifiques

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces 

publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 

congrès
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'intervenant à 

une manifestation
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'évaluation 

scientifique
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou 

d’expertise autre que 

scientifique (enquête, 

étude, étude de marché)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de recherche 

scientifique (expert, 

consultant)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise d'une 

bourse de recherche
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0

Autres 0 0 0 0 0 0 0

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0  
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376489
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 2021 :  
 
 

Total 

Professionnels
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclarations

Total 

Autorisations

Total 

Autorisations 

en urgence

TOTAL/typologie 

convention

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces dans le 

cadre d'évènements 

scientifiques

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces 

publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 

congrès
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'intervenant à 

une manifestation
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'évaluation 

scientifique
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou 

d’expertise autre que 

scientifique (enquête, 

étude, étude de marché)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de recherche 

scientifique (expert, 

consultant)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise d'une 

bourse de recherche
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0

Autres 0 0 0 0 0 0 0

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0  
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 2022 : 
  

 

  

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 

en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
dans le cadre 
d'évènements 
scientifiques 

0 0 1 1 0 0 1 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

0 0 1 0 1 0 1 

Contrat d'inscription 
aux congrès 

2 0 2 2 2 0 4 

Contrat d'intervenant 
à une manifestation 

11 0 0 10 1 0 11 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de 
marché) 

1 0 0 0 1 0 1 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

4 0 0 2 2 0 4 

Contrat de remise 
d'une bourse de 
recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de 
prix 

0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 1 0 0 0 0 1 1 
Parrainage 0 0 1 0 0 1 1 
Partenariat 2 0 3 5 0 0 5 
Autres 27 0 0 5 0 0 0 
Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 
Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 
Prêts 0 0 0 0 0 0 0 
Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 
Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 
TOTAL 48 0 8 25 7 2 29 

 
 
Il convient de rappeler que les données sont basées sur l’extraction des données EPS. 
 
L’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation des informations devant figurer dans le 
rapport d’évaluation mentionné aux articles L.1453-14 et R. 1453-19 du CSP prévoit de présenter 
le nombre de conventions déposé avec un bénéficiaire direct ou indirect. Il n’existe pas d’extraction 
spécifique dans EPS pour générer cette information. Par conséquent, il n’est pas possible de 
présenter ces informations dans le premier rapport (confirmé par la DGOS). 
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On observe une incohérence entre les données du tableau sur le nombre de dépôt qui présente 
61 dépôts en 2022 tandis que ce tableau « Nombre de conventions en fonction de la typologie » 
ne présente que 34 dépôts.  
 
Les conventions de la catégorie « Autres » sont pour la grande majorité dans les catégories 
« hospitalité » et « hospitalités offertes à l’occasion de manifestations à caractère 
professionnel ou scientifique ».  
 
 

b) Nombre de conventions soumises à déclaration et le nombre de conventions 
soumises à autorisation 

  
 
 

 
 

 2020 : 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence

Non admise 0 0 0

Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 0

Sans recommandation 0

Incomplète 0 0
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité
0 0

Acceptée 0 0

Premier refus (recours possible) 0 0
Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 0 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 0 0 0

TOTAL (dont admise et abandonnée) 0 0 0

TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

0  
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de conventions soumises à déclaration 
(avec recommandations, sans recommandations) 

 
 
 
Extraction du nombre de conventions 

Nombre de conventions soumises à autorisation 
sans urgence (incomplètes, autorisées par décision 
expresse, tacitement autorisées, refusées) 

Nombre de conventions soumises à autorisation en 
urgence (incomplètes, autorisées par décision 
expresse, tacitement autorisées, refusées) 
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 2021 : 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence

Non admise 0 0 0

Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 0

Sans recommandation 0

Incomplète 0 0
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité
0 0

Acceptée 0 0

Premier refus (recours possible) 0 0
Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 0 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 0 0 0

TOTAL (dont admise et abandonnée) 0 0 0

TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

0  
 

 
 

 2022 : 
 

 

Conventions standards 

 

Déclaration Autorisation 
Autorisation en 

urgence 

Non admise 0 0 0 
Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 1     

Sans recommandation 43     
Incomplète   2 0 

Acceptée automatiquement sans 
action de l'autorité 

  9 1 

Acceptée    0 0 
Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 

Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 44 11 1 

TOTAL (dont admise et abandonnée) 44 11 1 

TOTAL (ensemble des conventions) 56 
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A titre liminaire, il convient de rappeler que les données sont extraites d’EPS. On observe une 
incohérence en 2022 entre le tableau « dépôt déclarations/autorisations » de la page 3 qui 
présente 61 dépôts et dans ce tableau de convention qui présente 56 conventions en 2022. Des 
erreurs dans le choix des régimes de dépôt peuvent exister. 
 
 

5. Types d’avantages octroyés en fonction de la typologie prévue par l’article 2 de 
l’arrêté du 24 septembre 2020  
 
 

 
 

 2020 : 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de 
recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché 
(hors recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d’inscription 0 0 0 0 0 0 0 

Frais d’organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : 
Hébergement 

0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : Pause 0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : Repas 0 0 0 0 0 0 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 

 
 
 
 
 
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Types d’avantages octroyés en fonction de la 
typologie prévue par l’article 2 de l’arrêté du 24 
septembre 2020 

Extraction du nombre d’avantages 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376489
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 2021 :  

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de 
recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché 
(hors recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d’inscription 0 0 0 0 0 0 0 

Frais d’organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : 
Hébergement 

0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : Pause 0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : Repas 0 0 0 0 0 0 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 

 Page 14 / 15 

 

 2022 : 
 

  

Total 
Profession

nel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 2 0 1 1 2 

Bourse de 
recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché 
(hors recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 1052 0 47 1006 46 47 1099 

Frais 
d'organisation 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 23 0 0 10 13 0 23 

Hospitalité : 
Hébergement 

23 0 0 8 15 0 23 

Hospitalité : Pause 43 0 0 33 10 0 43 

Hospitalité : Repas 84 0 0 39 45 0 84 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 57 0 3 25 35 0 60 

TOTAL 1282 0 52 1121 165 48 1334 

 
 
L’extraction des données est issue d’EPS. On observe une incohérence manifeste sur les chiffres 
dans cette extraction, par exemple 1052 frais d’inscription tandis que nous avons 61 dépôts dans 
le tableau de la page 3.  
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II – Analyse du dispositif « Encadrement des avantages »  
 
1) Décrire et analyser les insuffisances, les incidents, les obstacles ou difficultés 
rencontrés dans l’instruction des demandes selon les régimes (déclaration, autorisation, 
autorisation en urgence) :  
 

 
Le déposant n’utilise pas systématiquement le régime adapté (autorisation/déclaration), il peut y 
avoir des confusions sur le montant hors taxe ou TTC. Le déposant n’utilise pas systématiquement 
l’outil EPS mis à disposition (nous recevons encore des documents courrier, convention simplifiée 
pour la plupart que nous devons renvoyer à l’expéditeur). Les pharmaciens bénéficiaires indirects 
ne sont pas clairement identifiés, les déposant ne connaissent parfois pas le montant de 
l’avantage.  

 
2) Décrire et analyser la pertinence des seuils fixés par l’arrêté du 7 août 2020 fixant les 

montants à partir desquels une convention prévue à l’article L. 1453-8 du code de la santé 

publique et stipulant l’octroi d’avantages est soumise à autorisation :  

 
La section B ne se prononce pas.  
 

III – Autres éléments d’analyse  
 
Préciser les principaux facteurs expliquant les insuffisances dans le dispositif (difficultés 
sur certaines notions, erreurs récurrentes dans les dépôts, pièces manquantes etc) :  
 
Les sections compétentes doivent apparaître dans les filtres de recherche, créer des alertes sur 
les messageries, la plateforme n’est pas intuitive et ne permet pas un suivi satisfaisant des 
demandes (les mandataires rencontrent des difficultés à ouvrir un compte). Les chiffres semblent 
erronés, un suivi dans un tableau par section serait opportun. Les pièces sont généralement 
bonnes (contrat de prestation, lettre d’hospitalité). L’erreur du dépôt est très récurrente en section 
B, les pharmaciens identifiés ne sont pas de la section. Des redirections vers la section appropriée 
sont alors nécessaires (les extractions comptabilisent-elles les redirections ou comptabilisent-elles 
les données comme relevant de la Section B).  
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Dispositif anti-cadeaux 

Rapport bisannuel EPS 2020-2022 

Section C 

Conformément à l’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation des informations 
devant figurer dans le rapport d'évaluation mentionné aux articles L. 1453-14 et R. 1453-19 du 
code de la santé publique le rapport bisannuel qui suit est, établi par le Conseil central de la 
section C de l’Ordre des pharmaciens, qui regroupe les pharmaciens exerçant dans les entreprises 
ou les établissements de la distribution en gros, en métropole. 

Les données figurant dans le rapport prévu en annexe du présent arrêté sont établies par année 
civile. 

Il convient de préciser que les champs renseignés dans les tableaux sont basés sur les données 
issues de la base EPS, le portail de télé-procédure de l'ordonnance n° 2017-49 du 19 janvier 2017 
relative aux avantages. 

A l’issue, de ce rapport, nous constatons de nombreuses inexactitudes dans l’utilisation de l’outil 
depuis sa mise en place : bénéficiaires identifiés dans les mauvaises sections de l’Ordre, 
confusion entre les régimes d'autorisation et de déclaration, envoi à l’Ordre de dossiers concernant 
des non-pharmaciens, incompétence de l’Ordre sur certains avantages. 

Ainsi, les données de ce rapport ne garantissent pas une représentation conforme à la réalité du 
traitement des dépôts. 

Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants.Une communication générale sur ces 
difficultés a également été faite par l’Ordre auprès de l'ensemble des organisations 
représentatives des entreprises concernées par le dispositif anti-cadeaux (LEEM, SNITEM, SIDIV, 
NERES, GEMME) en décembre 2022. Les recommandations concernant les dépôts dans EPS  
ont également été rappelées sur notre page internet (https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/
pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/le-dispositif-anti-cadeaux#titre5)  
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I – Données générales recueillies 
 

1. Les dépôts soumis et traités  
 
  
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre total de dépôts soumis   
Extraction du nombre de dépôts Nombre total de dépôts traités 

 
 
 
 

 2020 : 

 

Nombre total de dépots 
soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de dépôts 
abandonnés 

Déclaration 0 0 0 

Autorisation 0 0 0 

Autorisation en urgence 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 

 
 

 2021 : 

  

Nombre total de dépots 
soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de dépôts 
abandonnés 

Déclaration 0 21 0 

Autorisation 0 1 0 

Autorisation en urgence 0 3 0 

TOTAL 0 25 0 

 
 
 

 2022 : 

  

Nombre total de dépots 
soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de dépôts 
abandonnés 

Déclaration 0 29 0 

Autorisation 0 3 0 

Autorisation en urgence 0 0 0 

TOTAL 0 32 0 

 
 
  
A titre liminaire, il convient de rappeler que les données sont issues de l’extraction EPS. Tous les 
dossiers soumis sont traités.  
 
Il apparaît que les chiffres ne semblent pas conformes à la réalité du traitement.  
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Pour exemple les chiffres : 
- En 2020, aucune donnée n’apparaît, reflet de la réalité ou anomalie d’extraction ?  

- En 2021, l’on observe une incohérence puisqu’aucun dépôt n’a été soumis à la section 
alors que 25 ont été traités selon l’extraction 

- En 2022, l’on observe une incohérence puisqu’aucun dépôt n’a été soumis à la section 
alors que 32 ont été traités selon l’extraction 

 
 

2. Les bénéficiaires visés par l’octroi de l’avantage (article L. 1453-4 du code de la 
santé publique)  

 
a) Professionnels de santé et étudiants 

 
 

 
 

 2020 :  

Nombre de 

professionnels avec cumul 

d'activité

Nombre de 

professionnels sans cumul 

d'activité

Nombre total de 

professionnels 

(avec et sans cumul) 

Nombre d'étudiants TOTAL

TOTAL Bénéficiaires directs 0 0 0 0 0

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0

TOTAL Bénéficiaires 0 0 0 0 0  

  

 2021 :  
 

 

  

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total de 
professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires 
directs 

0 13 13 0 
13 

TOTAL Bénéficiaires 
indirects 

0 0 0 0 
0 

TOTAL Bénéficiaires 0 13 13 0 13 

 
 

Données à recueillir  Extraction dans EPS 

Nombre de professionnels de santé et à usage de 
titre, avec ou sans cumul d’activité 

 
 
 
Extraction du nombre de bénéficiaires 
 

Nombre total d’étudiants en formation initiale se 
destinant à une profession de santé ou à usage de 
titre 

Nombre total de bénéficiaires directs, avec le détail de 
chaque catégorie (professionnels, étudiants)  

Nombre total de bénéficiaires indirects, avec le détail 
de chaque catégorie (professionnels, étudiants)  
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 2022 : 
 

  

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total de 
professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires 
directs 

1 29 30 0 
30 

TOTAL Bénéficiaires 
indirects 

0 1 1 0 
1 

TOTAL Bénéficiaires 1 30 31 0 31 

 
 
 
 
A titre liminaire, il convient de rappeler que les chiffres sont issus exclusivement de l’extraction 
EPS.   
 
Le nombre de bénéficiaires indirects en section C est en général marginal, un total de 0 en 2021 
ce qui paraît cohérent. Pour ce qui est de 2022, nous n’avons pas relevé de Bénéficiaire indirecte 
sur cette année, une erreur est surment survenue sur cette année.   
 
De manière générale, Oon observe une incohérence entre les tableaux. Le premier tableau 2021 
et 2022 en page 3 présentent 25 et 32 déposants tandis que le tableau 2021 et 2022 portant sur 
les bénéficiaires présente 13 et 31 bénéficiaires.  
 
 

b) Associations  
 
 
 
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre total d’associations qui regroupent des 
professionnels de santé, des professionnels à 
usage de titre et/ou des étudiants se destinant à 
l’une de ces professions 

 
Extraction du nombre d'associations 
bénéficiaires 

 
 

 2020 :  

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Déclaration Autorisation

Autorisation en 

urgence

Nombre associations 0 0 0 0 0 0

Total par type de bénéficaire

Total par type de bénéficaire 0

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association

0 0
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 2021 :  

 

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

  
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 0 0 0 0 0 3 

Total par type de 
bénéficaire 

0 3 

Total par type de 
bénéficaire 

3 

 
 

 2022 : 

 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Déclaration Autorisation

Autorisation en 

urgence

Nombre associations 0 0 0 0 0 0

Total par type de bénéficaire

Total par type de bénéficaire 0

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association

0 0

 
 
 
 
Le contrôle posé par la Loi Encadrement des Avantages pour les associations relève des ARS, il y 
a erreur manifeste de dépôt sur l’année 2021 avec 3 dépôts. Le Conseil central B n’est pas 
compétent pour connaître des avantages versés aux associations. S’il s’agit d’associations, une 
recommandation doit être systématiquement soumise à l’entreprise déposante pour l’adresser à 
l’ARS compétente. 
 
Il convient de noter également que certains dépots ont fait l’objet d’une redirection vers la section 
compétente (la plupart du temps vers les sections D, H et G).  
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3. Les personnes octroyant ou proposant des avantages (article L. 1453-5 du code de 
la santé publique) 
 
 

 
 
 
 

 2020 :  

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 0 0 

 
 

 2021 : 

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 5 5 

 
 
 
 

 2022 : 

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 4 11 

 
 
Il convient de rappeler que les données sont basées sur l’extraction de la plateforme EPS. 
 
L’extraction EPS « nombre d’entreprises déposantes » ne permet pas de savoir si le siège social est en 
France ou non. Cette information n’est donc pas attendue dans le rapport.   
 
Le nombre de dépôt d’entreprises mandataires pour 2022 semble très élevé. Souvant les entreprises 
mandataires nous indiquent qu’elles rencontrent des difficultés à ouvrir un compte sur EPS.  
 
 
 
 
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de personnes octroyant ou proposant des 
avantages ayant leur siège social en France ou ayant 
sollicité un mandataire 

Extraction du nombre d’entreprises déposantes 
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 4. Les conventions octroyant les avantages (article L. 1453-8 du code de la 
santé publique) 

 
 

a) Nombre de conventions en fonction de la typologie prévue par l’article 1er de 
l’arrêté du 24 septembre 2020  

 
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de conventions en fonction de la typologie 
prévue par l’article 1er de l’arrêté du 24 septembre 
2020 

Extraction du nombre d’objet de conventions 

 
 

 2020 :  

Total 

Professionnels
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclarations

Total 

Autorisations

Total 

Autorisations 

en urgence

TOTAL/typologie 

convention

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces dans le 

cadre d'évènements 

scientifiques

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces 

publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 

congrès
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'intervenant à 

une manifestation
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'évaluation 

scientifique
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou 

d’expertise autre que 

scientifique (enquête, 

étude, étude de marché)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de recherche 

scientifique (expert, 

consultant)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise d'une 

bourse de recherche
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0

Autres 0 0 0 0 0 0 0

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376489
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 2021 :  
 

  

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 

en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou 
de location 
d'espaces dans le 
cadre 
d'évènements 
scientifiques 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'achat ou 
de location 
d'espaces 
publicitaires 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat 
d'inscription aux 
congrès 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat 
d'intervenant à 
une manifestation 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat 
d'évaluation 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de conseil 
ou d’expertise 
autre que 
scientifique 
(enquête, étude, 
étude de marché) 

1 0 0 0 1 0 1 

Contrat de 
recherche 
scientifique 
(expert, 
consultant) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise 
d'une bourse de 
recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise 
de prix 

0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 1 0 0 1 0 0 1 

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 2 0 0 0 0 0 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 4 0 0 1 1 0 2 
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 2022 : 
  

  

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 

en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
dans le cadre 
d'évènements 
scientifiques 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'inscription 
aux congrès 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'intervenant 
à une manifestation 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique 
(enquête, étude, 
étude de marché) 

4 0 0 3 1 0 4 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

1 0 0 1 0 0 1 

Contrat de remise 
d'une bourse de 
recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de 
prix 

0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0 

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 25 0 0 2 0 0 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 30 0 0 6 1 0 5 
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A titre liminaire il convient de rappeler que les données sont basées sur l’extraction des données 
EPS. 
 
L’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation des informations devant figurer dans le 
rapport d’évaluation mentionné aux articles L.1453-14 et R. 1453-19 du CSP prévoit de présenter 
le nombre de conventions déposé avec un bénéficiaire direct ou indirect. Il n’existe pas d’extraction 
spécifique dans EPS pour générer cette information. Par conséquent, il n’est pas possible de 
présenter ces informations dans le premier rapport (confirmé par la DGOS). 
 
On observe une incohérence entre les données du tableau sur le nombre de dépôt qui présente 
32 dépôts en 2022 tandis que ce tableau « Nombre de conventions en fonction de la typologie » 
ne présente que 42 dépôts. Idem pour 2021 avec 25 dépôts sur le tableau de la page 3 contre 8 
dépôts dans le tableau ci-dessus « nombre de convention en fonction de la typologie ».  
 
Les conventions de la catégorie « Autres » sont pour la grande majorité dans les catégories 
« hospitalité » et « hospitalités offertes à l’occasion de manifestations à caractère 
professionnel ou scientifique » cette donnée semble cohérente.  
 
 
 

b) Nombre de conventions soumises à déclaration et le nombre de conventions 
soumises à autorisation 

  
 
 

 
 

 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de conventions soumises à déclaration 
(avec recommandations, sans recommandations) 

 
 
 
Extraction du nombre de conventions 

Nombre de conventions soumises à autorisation 
sans urgence (incomplètes, autorisées par décision 
expresse, tacitement autorisées, refusées) 

Nombre de conventions soumises à autorisation en 
urgence (incomplètes, autorisées par décision 
expresse, tacitement autorisées, refusées) 
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 2020 : 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence

Non admise 0 0 0

Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 0

Sans recommandation 0

Incomplète 0 0
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité
0 0

Acceptée 0 0

Premier refus (recours possible) 0 0
Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 0 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 0 0 0

TOTAL (dont admise et abandonnée) 0 0 0

TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

0  
 

 2021 :  

 

Conventions standards 

  
Déclaration Autorisation 

Autorisation en 
urgence 

Non admise 0 0 0 

Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 0     

Sans recommandation 21     

Incomplète   0 0 

Acceptée automatiquement sans action de 
l'autorité 

  0 3 

Acceptée    1 0 

Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 

Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 21 1 3 

TOTAL (dont admise et abandonnée) 21 1 3 

TOTAL (ensemble des conventions) 25 
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 2022 : 
 

 

Conventions standards 

  
Déclaration Autorisation 

Autorisation en 
urgence 

Non admise 0 0 0 

Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 0     

Sans recommandation 26     

Incomplète   1 0 

Acceptée automatiquement sans action de 
l'autorité 

  1 0 

Acceptée    0 0 

Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 

Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 26 2 0 

TOTAL (dont admise et abandonnée) 26 2 0 

TOTAL (ensemble des conventions) 28 

 
 
 

A titre liminaire, il convient de rappeler que les données sont extraites d’EPS. On observe 
une incohérence en 2022 entre le tableau « dépôt » de la page 3 qui présente 32 dépôts 
et dans ce tableau des « conventions autorisations/déclarations » qui présente 28 
conventions au total en 2022. Des erreurs dans le choix des régimes de dépôt peuvent 
exister. La grande majorité des demandes relève du régime de « déclaration » ce qui 
paraît tout à fait cohérent.  
 
 

5. Types d’avantages octroyés en fonction de la typologie prévue par l’article 2 de 
l’arrêté du 24 septembre 2020  
 
 

 
 
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Types d’avantages octroyés en fonction de la 
typologie prévue par l’article 2 de l’arrêté du 24 
septembre 2020 

Extraction du nombre d’avantages 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376489
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 2020 : 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de 
recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché 
(hors recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 0 0 0 0 0 0 0 

Frais 
d'organisation 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : 
Hébergement 

0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : Pause 0 0 0 0 0 0 0 

Hospitalité : Repas 0 0 0 0 0 0 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 
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 2021 :  
 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché 
(hors recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 1 0 0 1 0 0 1 

Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 5 0 0 5 0 0 5 

Hospitalité : 
Hébergement 

7 0 0 7 0 0 7 

Hospitalité : Pause 17 0 0 17 0 0 17 

Hospitalité : Repas 24 0 0 24 0 0 24 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 57 0 3 25 35 0 60 

TOTAL 111 0 3 79 35 0 114 
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 2022 : 
 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché 
(hors recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 1 0 0 0 1 0 1 

Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 4 0 0 1 3 0 4 

Hospitalité : 
Hébergement 

5 0 0 2 3 0 5 

Hospitalité : Pause 5 0 0 2 3 0 5 

Hospitalité : Repas 36 0 0 30 6 0 36 

Indemnisation 2 0 0 2 0 0 2 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 69 0 0 1 68 0 69 

TOTAL 122 0 0 38 84 0 122 

 
L’extraction des données est issue d’EPS. On observe une incohérence manifeste sur les chiffres 
dans cette extraction. En 2022, le tableau indique 122 typologies tandis que nous n’avons que 61 
dépôts dans le tableau de la page 3.  
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II – Analyse du dispositif « Encadrement des avantages »  
 
1) Décrire et analyser les insuffisances, les incidents, les obstacles ou difficultés 
rencontrés dans l’instruction des demandes selon les régimes (déclaration, autorisation, 
autorisation en urgence) :  
 

Le déposant n’utilise pas systématiquement le régime adapté (autorisation/déclaration), il peut y 
avoir des confusions sur le montant hors taxe ou TTC. Le déposant n’utilise pas systématiquement 
l’outil EPS mis à disposition (nous recevons encore des documents courrier, conventions 
simplifiées pour la plupart que nous devons renvoyer). Les pharmaciens bénéficiaires indirects ne 
sont pas clairement identifiés, les déposant ne connaissent parfois pas le montant de l’avantage. 

 
2) Décrire et analyser la pertinence des seuils fixés par l’arrêté du 7 août 2020 fixant les 

montants à partir desquels une convention prévue à l’article L. 1453-8 du code de la santé 

publique et stipulant l’octroi d’avantages est soumise à autorisation :  

 
La section C ne se prononce pas.  
 

III – Autres éléments d’analyse  
 
Préciser les principaux facteurs expliquant les insuffisances dans le dispositif (difficultés 
sur certaines notions, erreurs récurrentes dans les dépôts, pièces manquantes etc) :  
 
 
Les sections compétentes doivent apparaître dans les filtres de recherche, créer des alertes sur 
les messageries, la plateforme n’est pas intuitive et ne permet pas un suivi satisfaisant des 
demandes (les mandataires rencontrent des difficultés à ouvrir un compte). Les chiffres semblent 
erronés, un suivi dans un tableau par section serait opportun. Les pièces sont généralement 
bonnes (contrat de prestation, lettre d’hospitalité). L’erreur du dépôt est très récurrente en section 
C, les pharmaciens identifiés ne sont pas de la section. Des redirections vers la section appropriée 
sont alors nécessaires (les extractions comptabilisent-elle les redirections ou comptabilisent-elles 
les données comme relevant de la Section C). 
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Rapport bisannuel - Loi anti-cadeaux 

Conseil central de la Section D 

Mars 2023 

 

 

 

Ce rapport est élaboré à partir de l’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation des 
informations devant figurer dans le rapport d’évaluation mentionné aux articles L.1453-14 et R. 
1453-19 du code de la santé publique, publié au Journal Officiel le 13 février 2023. 

 

Il collecte les données de la période du 1er octobre 2020 au 31 décembre 2022 pour le 
Conseil central de la section D de l’Ordre des pharmaciens qui regroupe les pharmaciens 
suivants : 

-En officine : Pharmacien adjoint, intérimaire en officine, remplaçant le titulaire, gérant après décès 
du titulaire, 

-En pharmacie mutualiste et minière : Pharmacien gérant ou adjoint, 

-Et des autres exercices : Pharmacien chargé de la dispensation de l’oxygène à usage médical au 
domicile des patients, Pharmacien conseil de l’assurance maladie, Pharmacien relevant de centres 
et structures disposant d’équipes mobiles de soins. 

 

Ces données sont issues d’EPS à partir des extractions mises à disposition par la DGOS et 
sont établies par année civile. 
 

 
 

Ce rapport comporte une analyse quantitative et qualitative avec les trois parties figurants ci-
dessous :  
-Données générales recueillies  
-Analyse du dispositif « Encadrement des avantages »  
-Et autres éléments d’analyse  
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I – Données générales recueillies 
 

1. Les dépôts soumis et traités  
 
Les trois tableaux ci-dessous sont les données brutes extraites du Portail EPS à partir de la requête 
« Extraction du nombre de dépôts » pour les pharmaciens de la section D (pharmaciens adjoints d’officine et 
autres exercices). 
 
 

 2020 : 
 

  
Nombre total de dépots 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 77 0 
Autorisation 0 1 0 
Autorisation en urgence 0 0 0 
TOTAL 0 78 0 

 
 

 2021 : 
 

  
Nombre total de dépots 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 3834 0 
Autorisation 0 46 0 
Autorisation en urgence 0 0 0 
TOTAL 0 3880 0 

 
 

 2022 : 
 

  
Nombre total de dépots 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 10233 1 
Autorisation 0 81 0 
Autorisation en urgence 0 0 0 
TOTAL 0 10314 1 

 
 
Entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2022, tous les dossiers ont été traités mis à part un 
qui a été abandonné par l’entreprise déposante.  
Ces chiffres indiquent une forte progression du nombre de dépôts entre 2020 et 2022 (+166 % 
en 2022 comparé à 2021), en lien avec l’amélioration de la situation sanitaire durant la crise de la 
Covid-19 et témoignant d’une appropriation du dispositif par les entreprises. 
La très grande majorité des dossiers déposés ont concerné des déclarations : 99% des 
dossiers en 2021 et 2022. 
A la date de l’extraction, il n’y plus aucun dossier soumis en cours, d’où les colones « Nombre total 
de dépots soumis » avec des chiffres égaux à zéro. 
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2. Les bénéficiaires visés par l’octroi de l’avantage (article L. 1453-4 du code de la 
santé publique)  

 
a) Professionnels de santé et étudiants 

 
Les trois tableaux ci-dessous sont les données brutes extraites du Portail EPS à partir de la requête 
« Extraction du nombre de bénéficiaires » pour les pharmaciens de la section D (pharmaciens adjoints 
d’officine et autres exercices). 
 

 2020 :  
 

Nombre de 
professionnels avec cumul 

d'activité

Nombre de 
professionnels sans cumul 

d'activité

Nombre total de 
professionnels 

(avec et sans cumul) 
Nombre d'étudiants TOTAL

TOTAL Bénéficiaires directs 0 72 72 0 72
TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0
TOTAL Bénéficiaires 0 72 72 0 72  

 
 
 2021 : 

 
Nombre de 

professionnels avec cumul 
d'activité

Nombre de 
professionnels sans cumul 

d'activité

Nombre total de 
professionnels 

(avec et sans cumul) 
Nombre d'étudiants TOTAL

TOTAL Bénéficiaires directs 11 3022 3033 1 3034
TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0
TOTAL Bénéficiaires 11 3022 3033 1 3034  
 
 

 2022 : 
 

Nombre de 
professionnels avec cumul 

d'activité

Nombre de 
professionnels sans cumul 

d'activité

Nombre total de 
professionnels 

(avec et sans cumul) 
Nombre d'étudiants TOTAL

TOTAL Bénéficiaires directs 39 6302 6341 2 6343
TOTAL Bénéficiaires indirects 0 1 1 0 1
TOTAL Bénéficiaires 39 6303 6342 2 6344  
 
 
Entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2022, le Conseil central de la section D n’a reçu que 
des dossiers concernant des bénéficiaires directs mise à part un dossier en 2022. 
 
Les dossiers concernant des étudiants, qui ne peuvent recevoir d’hospitalité, ne relevaient pas du 
Conseil central de la section D. 
Les dossiers concernant des professionnels de santé avec cumul d’activité concernaient 
d’autres Conseils centraux de l’Ordre. 
 
Ces chiffres sont difficilement corrélables à ceux des tableaux page 3, car le nombre total de 
bénéficiaires est inférieur, pour chacune des années, au nombre des dossiers déposés, 
alors que chaque dossier comporte au moins un bénéficiaire. Néanmoins, le nombre de 
bénéficiaires peut-être inférieur au nombre de dépôts dans la mesure où un même bénéficiaire 
peut apparaître dans plusieurs dossiers. 
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b) Associations  

 
Les trois tableaux ci-dessous sont les données brutes extraites du Portail EPS à partir de la requête 
« Extraction du nombre d’associations bénéficiaires » pour les pharmaciens de la section D (pharmaciens 
adjoints d’officine et autres exercices). 
 
 

 2020 :  
 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Déclaration Autorisation

Autorisation en 
urgence

Nombre associations 0 0 0 0 0 0

Total par type de bénéficaire

Total par type de bénéficaire 0

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association

0 0

 
 
 

 2021 :  
 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Déclaration Autorisation

Autorisation en 
urgence

Nombre associations 0 0 0 1 0 0

Total par type de bénéficaire

Total par type de bénéficaire 1

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association

0 1

 
 
 

 2022 : 
 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Déclaration Autorisation

Autorisation en 
urgence

Nombre associations 2 1 0 6 0 0

Total par type de bénéficaire

Total par type de bénéficaire 9

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association

3 6

 
 
 
Entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2022, le Conseil central de la section D n’a reçu au 
total que 10 dossiers concernant des associations. 
 
Ces dossiers ne relevaient pas du Conseil central de la section D, mais plutôt des ARS s’il 
s’agissait de préparateurs ou d’étudiants en pharmacie.  
 
Sinon, ils ont été transmis au Conseil central de la section A s’il s’agissait de conventions avec des 
pharmaciens titulaires d’officine bénéficiaires indirects et personnes morales . 
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3. Les personnes octroyant ou proposant des avantages (article L. 1453-5 du code de 
la santé publique) 
 
Les trois tableaux ci-dessous sont les données brutes extraites du Portail EPS à partir de la requête 
« Extraction du nombre d’entreprises déposantes » pour les pharmaciens de la section D (pharmaciens 
adjoints d’officine et autres exercices). 
 
 

 2020 :  
 

Nombre d'entreprises Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 16 0 

 
 

 2021 : 
 

Nombre d'entreprises Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 71 9 

 
 

 2022 : 
 

Nombre d'entreprises Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 82 12 

 
 
Cette requête « Extraction du nombre d’entreprises déposantes » sur EPS ne permet actuellement 
pas de savoir si le siège social de l’entreprise est en France ou non. Cette information n’est 
donc pas attendue dans le rapport (point confirmé par la DGOS). 
 
L’évolution de ces chiffres entre 2020 et 2022 témoigne d’une appropriation du dispositif par 
les entreprises déposantes. 
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 4. Les conventions octroyant les avantages (article L. 1453-8 du code de la 
santé publique)  
 
 

a) Nombre de conventions en fonction de la typologie prévue par l’article 1er de 
l’arrêté du 24 septembre 2020  

 
Les trois tableaux ci-dessous sont les données brutes extraites du Portail EPS à partir de la requête 
« Extraction du nombre d’objet de conventions » pour les pharmaciens de la section D (pharmaciens 
adjoints d’officine et autres exercices). 
 
 

 2020 : 
 

Total 
Professionnels

Total Etudiants
Total 

associations
Total 

Déclarations
Total 

Autorisations

Total 
Autorisations 
en urgence

TOTAL/typologie 
convention

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 
congrès

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'intervenant à 
une manifestation

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'évaluation 
scientifique

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0
Parrainage 0 0 0 0 0 0 0
Partenariat 0 0 0 0 0 0 0
Autres 0 0 0 0 0 0 0
Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0
Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Prêts 0 0 0 0 0 0 0
Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0
Rémunération 0 0 0 0 0 0 0
TOTAL 0 0 0 0 0 0 0  
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 2021 :  
 

Total 
Professionnels

Total Etudiants
Total 

associations
Total 

Déclarations
Total 

Autorisations

Total 
Autorisations 
en urgence

TOTAL/typologie 
convention

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 
congrès

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'intervenant à 
une manifestation

13 0 0 13 0 0 13

Contrat d'évaluation 
scientifique

1 0 0 1 0 0 1

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché)

4 0 0 4 0 0 4

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant)

4 0 0 3 1 0 4

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0

Mécénat 65 0 0 65 0 0 65
Parrainage 0 0 0 0 0 0 0
Partenariat 6 0 1 7 0 0 7
Autres 34 6 0 2902 40 0 40
Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0
Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Prêts 0 0 0 0 0 0 0
Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0
Rémunération 0 0 0 0 0 0 0
TOTAL 127 6 1 2995 41 0 134  
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 2022 : 
 

Total 
Professionnels

Total Etudiants
Total 

associations
Total 

Déclarations
Total 

Autorisations

Total 
Autorisations 
en urgence

TOTAL/typologie 
convention

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques

0 0 2 2 0 0 2

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 
congrès

142 0 0 139 3 0 142

Contrat d'intervenant à 
une manifestation

24 0 0 22 2 0 24

Contrat d'évaluation 
scientifique

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché)

45 0 0 44 1 0 45

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant)

13 0 0 8 5 0 13

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise de prix 3 0 0 3 0 0 3

Mécénat 38 0 0 38 0 0 38
Parrainage 3 0 0 3 0 0 3
Partenariat 12 0 5 16 1 0 17
Autres 10012 13 2 9958 69 0 10027
Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0
Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Prêts 0 0 0 0 0 0 0
Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0
Rémunération 0 0 0 0 0 0 0
TOTAL 10292 13 9 10233 81 0 10314  
 
 
L’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation des informations devant figurer dans le 
rapport d’évaluation mentionné aux articles L.1453-14 et R. 1453-19 du CSP prévoit de présenter 
le nombre de conventions déposées avec un bénéficiaire direct ou indirect. Il n’existe pas 
d’extraction spécifique dans EPS pour générer cette information. Par conséquent, il n’est pas 
possible de présenter ces informations dans ce premier rapport (confirmé par la DGOS). 
 
Les typologies n’ont été intégrées sur EPS qu’à partir du mois d’août 2021, ce qui explique 
un tableau sans aucun résultat pour 2020 et avec des résultats partiels pour 2021. En revanche, 
les chiffres pour 2022 sont tout à fait cohérents avec le tableau du nombre de dossier en page 3 
(10233 déclarations et 81 autorisations correspondant à 10314 dossiers). 
 
La rubrique « Autres » pour 2022 indique 9958 déclarations et 69 autorisations et concerne des 
manisfestations avec plus de 70 libellés différents sur EPS mais qui sont en très grande 
majorité des hospitalités offertes à l’occasion de manifestations à caractère professionnel 
ou scientifique  : staff, réunion professionnelle, soirée de formation, RP ponctuelle, formation, 
réunion scientifique, RP formation, réunion ponctuelle, réunion d’information professionnelle, 
réunion de travail,… 
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b) Nombre de conventions soumises à déclaration et le nombre de conventions 
soumises à autorisation 

 
Les trois tableaux ci-dessous sont les données extraites d’EPS à partir de la requête « Extraction du nombre 
de conventions » pour les pharmaciens de la section D (pharmaciens adjoints d’officine et autres exercices). 
 

 2020 : 
 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Non admise 0 0 0
Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 0

Sans recommandation 77
Incomplète 0 0

Acceptée automatiquement sans action de 
l 'autorité

1 0

Acceptée 0 0
Premier refus (recours possible) 0 0

Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 0 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 77 1 0
TOTAL (dont admise et abandonnée) 77 1 0
TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

78  
 
 2021 :  
 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Non admise 0 0 0
Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 0

Sans recommandation 3660
Incomplète 0 0

Acceptée automatiquement sans action de 
l 'autorité

39 0

Acceptée 0 0
Premier refus (recours possible) 0 0

Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 0 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 3660 39 0
TOTAL (dont admise et abandonnée) 3660 39 0
TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

3699  
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 2022 : 

 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence
Non admise 0 0 0
Abandonnée 1 0 0

Avec recommandation 0

Sans recommandation 7719
Incomplète 2 0

Acceptée automatiquement sans action de 
l 'autorité

68 0

Acceptée 1 0
Premier refus (recours possible) 1 0

Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 0 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 7719 72 0
TOTAL (dont admise et abandonnée) 7720 72 0
TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

7792  
 
 
Entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2022, le Conseil central de la section D a reçu une 
majorité de déclarations, quelques autorisations et aucune autorisation en urgence.  
 
Ces chiffres sont en cohérence avec les tableaux page 3 de ce rapport, sans pour autant les 
rejoindre sauf en 2020. Ainsi, l’extraction du nombre de conventions sur EPS révèle les chiffres de 
3699 en 2021 et 7792 en 2022, alors que l’extraction du nombre de dépôts sur EPS indique 3880 
dossiers en 2021 et 10314 dossiers en 2022. Or, un dossier comporte au moins un bénéficiaire, et 
donc au moins une convention. 
 
S’agissant des suites données aux demandes d’autorisation, un seul refus a été émis entre le 
1er octobre 2020 et le 31 décembre 2022. Toutes les autres demandes d’autorisations ont été 
acceptées, sauf deux qui étaient incomplètes. 
 
S’agissant des suites données aux déclarations, les chiffres « avec recommandation » et 
« sans recommandation » ne reflètent pas la réalité du traitement de ces demandes. En effet, la 
fonctionnalité « Emettre une recommandation » n’a été intégrée sur EPS qu’en 2023, ce qui 
explique que le nombre de dossiers avec recommandation n’apparaisse pas dans les 3 tableaux 
ci-dessus. Avant la mise en place de la fonctionnalité « Emettre une recommandation » sur EPS, 
le Conseil central de la section D pouvait émettre des commentaires qui ne sont pas comptabilisés 
dans ces tableaux. 
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5. Types d’avantages octroyés en fonction de la typologie prévue par l’article 2 de 
l’arrêté du 24 septembre 2020  
 
Les trois tableaux ci-dessous sont les données extraites d’EPS à partir de la requête « Extraction du nombre 
d’avantages » pour les pharmaciens de la section D (pharmaciens adjoints d’officine et autres exercices). 
 

 2020 : 
 

Total 
Professionnel Total Etudiants

Total 
associations

Total 
Déclaration

Total 
Autorisation

Total Autorisation 
en urgence

TOTAL/typologie 
avantages

Autre 0 0 0 0 0 0 0
Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0
Dons (recherche, 
formation)

0 0 0 0 0 0 0

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0
Enquête / Étude / Étude 
de marché (hors 
recherche)

0 0 0 0 0 0 0

Frais d'inscription 0 0 0 0 0 0 0
Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0
Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0
Frais de transports 1 0 0 1 0 0 1
Hospitalité : Pause 15 0 0 15 0 0 15
Hospitalité : 
Hébergement

1 0 0 1 0 0 1

Hospitalité : Repas 65 0 0 65 0 0 65
Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0
Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Prêts 0 0 0 0 0 0 0
Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0
Rémunération 3 0 0 2 1 0 3
TOTAL 85 0 0 84 1 0 85  

 
 2021 :  

 

Total 
Professionnel

Total Etudiants
Total 

associations
Total 

Déclaration
Total 

Autorisation
Total Autorisation 

en urgence
TOTAL/typologie 

avantages

Autre 0 0 1 1 0 0 1
Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0
Dons (recherche, 
formation)

0 0 0 0 0 0 0

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0
Enquête / Étude / Étude 
de marché (hors 
recherche)

0 0 0 0 0 0 0

Frais d'inscription 5 0 0 4 1 0 5
Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0
Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0
Frais de transports 83 0 0 53 30 0 83
Hospitalité : Pause 541 0 0 477 64 0 541
Hospitalité : 
Hébergement

78 0 0 52 26 0 78

Hospitalité : Repas 4436 0 0 4375 61 0 4436
Indemnisation 11 0 0 11 0 0 11
Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Prêts 0 0 0 0 0 0 0
Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0
Rémunération 74 6 0 73 7 0 80
TOTAL 5228 6 1 5046 189 0 5235  
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 2022 :

Total 
Professionnel

Total Etudiants
Total 

associations
Total 

Déclaration
Total 

Autorisation
Total Autorisation 

en urgence
TOTAL/typologie 

avantages

Autre 3 0 1005 1008 0 0 1008
Bourse de recherche 1 0 0 1 0 0 1
Dons (formation) 52 0 0 52 0 0 52
Dons (recherche, 
formation)

3 0 1 4 0 0 4

Défraiement 1 0 0 1 0 0 1
Enquête / Étude / Étude 
de marché (hors 
recherche)

0 0 0 0 0 0 0

Frais d'inscription 6 0 0 3 3 0 6
Frais d'organisation 0 0 2 2 0 0 2
Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0
Frais de transports 143 0 0 99 44 0 143
Hospitalité : Pause 879 0 0 801 78 0 879
Hospitalité : 
Hébergement

128 0 0 83 45 0 128

Hospitalité : Repas 10672 3 0 10564 111 0 10675
Indemnisation 20 0 0 20 0 0 20
Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0
Prêts 0 0 0 0 0 0 0
Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0
Rémunération 228 10 2 65 175 0 240
TOTAL 12136 13 1010 12703 456 0 13159

Ces tableaux font ressortir une grande majorité d’hospitalité pour des repas et des pauses 
entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2022.  

Les chiffres concernant l’hospitalité sous forme de repas sont cohérents avec ceux de la 
typologie « Autres » du tableau page 9 de ce rapport (pour 2022). 

II – Analyse du dispositif « Encadrement des avantages » 

1) Les insuffisances, les incidents, les obstacles ou difficultés rencontrés dans l’instruction
des demandes selon les régimes (déclaration, autorisation, autorisation en urgence) : 

Les difficultés rencontrées résultent essentiellement des documents déposés sur le portail EPS : 

-des pièces jointes non consultables sur EPS (convention, programme),
-des conventions qui ne sont pas nominatives, datées et signées dans le cadre des
déclarations et au moins nominatives dans le cadre des autorisations,
-des avantages discordants entre la convention et ceux reportés dans le tableau sur EPS par
l’entreprise déposante,
-et des confusions entre les régimes d'autorisation et de déclaration.

Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants. Une communication générale sur 
ces difficultés a également été faite par l’Ordre auprès de l'ensemble des organisations 
représentatives des entreprises concernées par le dispositif anti-cadeaux (LEEM, SNITEM, SIDIV, 
NERES, GEMME) en décembre 2022. Les recommandations concernant les dépôts dans EPS  
ont également été rappelées sur notre page internet (https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/
pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/le-dispositif-anti-cadeaux#titre5).
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2) Pertinence des seuils fixés par l’arrêté du 7 août 2020 fixant les montants à partir 
desquels une convention prévue à l’article L. 1453-8 du code de la santé publique et 
stipulant l’octroi d’avantages est soumise à autorisation :  
 
Au niveau du Conseil central de la section D, il ressort de l’étude de dossiers déposés par les 
entreprises déposantes que les seuils fixant les montants à partir desquels une convention 
est soumise à autorisation sont pertinents et bien respectés. 
 
En pratique, les dossiers étudiés permettent de faire émerger deux pistes de réflexion sur ce 
dispositif : 
 
-certaines entreprises ont déposé à répétition des déclarations concernant un même 
professionnel de santé. Ces dossiers ont nécessité une analyse particulière, s’agissant du cumul 
des rémunérations en terme d’indépendance professionnelle. 
 
-et l’absence de barême maximum pour les avantages soumis à autorisation a pu compliquer 
l’analyse et la décision pour certaines demandes d’autorisations. Une reflexion à ce sujet pourrait 
compléter le dispositif anti-cadeaux instauré par l’ordonnance n°2017-49 du 19 janvier 2017. 
 
III – Autres éléments d’analyse  
 
Les données présentées dans ce rapport sont issues d’EPS à partir des extractions mises à 
disposition par la DGOS mais ne sont pas représentatives des dossiers et conventions traités par 
le Conseil central de la section D, tant du point de vue quantitatif (volumétrie) que du point de vue 
qualitatif (recommandations et suites données), pour les raisons suivantes : 

- la section d’inscription des bénéficiaires lors du dépôt peut être incorrectement 
renseignée (la section compétente pour examiner la convention est la section d’inscription du 
bénéficiaire). 

- les entreprises ne déposent pas toujours autant de dossiers déposés que de sections 
concernées (par exemple, si une demande concerne des pharmaciens titulaires d’officine, des 
adjoints de la métropole et des territoires ultra-marins, alors le laboratoire doit déposer 3 
demandes différentes en sections A (titulaires), D (adjoints) et E (outre-mer)). 

- à l’inverse, d’autres entreprises n’utilisent pas la fonctionalité « multibénéficiaires » pour 
déposer un seul dossier si tous les bénéficiaires relèvent d’une même section. 

- des étudiants et des préparateurs en pharmacie sont parfois identifiés dans les dossiers alors 
qu’ils ne relèvent pas du Conseil central de la section D. 

- et des pharmaciens qui ne sont plus en exercice, donc non inscrits, sont également parfois 
identifiés dans les dossiers alors que ces déclarations et autorisations ne relèvent pas de la 
compétence de l’Ordre. 
 
Sachant que le moteur de recherche sur EPS ne permet actuellement pas : 
-de retrouver le bénéficiaire d’un dossier, pour émettre une recommandation à l’entreprise 
déposante, pour les cas cités ci-dessus. 
-et d’établir un suivi individualisé des professionnels concernés par les conventions. 
 
En conclusion, les possibilités d’analyse évoluent avec le développement de l’outil EPS 
(intégration des typologies, émission des recommandations,…) pour répondre aux dispositions de 
l’ordonnance n°2017-49 et aux différentes textes qui encadrent le dispositf anti-cadeaux. 
 

----------------------------------------- 
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Dispositif anti-cadeaux 

Rapport bisannuel EPS 2020-2022 

Section E 
Le présent rapport est établi conformément aux articles L.1453-14 et R. 1453-19 du code de la santé publique 
prévoient l’établissement d’un rapport bisannuel par les Conseils nationaux des ordres des professions de santé 
ainsi qu’à l’arrêté du 2 février 2023 qui fixe la nature et la présentation des informations devant y figurer. 
Il est établi pour la période du 1er octobre 2020 au 31 décembre 2022 pour le Conseil central de la section E de 
l’Ordre des pharmaciens qui regroupe l’ensemble des pharmaciens, tous métiers, qui exercent en Outre-Mer. 

Il est important de rappeler en préambule que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont basés 
sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I de l’article 
L.1453-1 du code de la santé publique.

Or de nombreuses erreurs ont été constatées dans l’utilisation de cet outil depuis sa mise en place : bénéficiaires 
identifiés dans les mauvaises sections de l’Ordre, confusion entre les régimes d'autorisation et de déclaration, 
envoi à l’Ordre de dossiers concernant des non pharmaciens… 

Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants. Une communication générale sur ces difficultés a 
également été faite par l’Ordre auprès de l'ensemble des organisations représentatives des entreprises 
concernées par le dispositif anti-cadeaux (LEEM, SNITEM, SIDIV, NERES, GEMME) en décembre 2022. Les 
recommandations concernant les dépôts dans EPS ont également été rappelées sur notre page internet (https://
www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/le-dispositif-anti-
cadeaux#titre5). 

Ainsi les données chiffrées de ce rapport ne permettent pas de refléter la volumétrie réelle des dépôts traités par 
les différentes sections de l’Ordre, ni de présenter une répartition fidèle à la réalité de ces dépôts entre les 
différents régimes. Cela génère également des incohérences entre les différents tableaux du présent rapport. 
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I – Données générales recueillies 
 

1. Les dépôts soumis et traités  
 
 

 2020 : 

  
Nombre total de dépôts 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 0 0 
Autorisation 0 13 0 

Autorisation en urgence 0 0 0 
TOTAL 0 13 0 

 
 

 2021 : 

  
Nombre total de dépôts 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 43 0 
Autorisation 0 59 0 

Autorisation en urgence 0 5 0 
TOTAL 0 107 0 

 
 

 2022 : 

  
Nombre total de dépôts 

soumis 
Nombre total de dépôts 

traités 
Nombre total de dépôts 

abandonnés 

Déclaration 0 160 0 
Autorisation 0 41 0 

Autorisation en urgence 0 3 0 
TOTAL 0 204 1 

 
 
Pour rappel, les données extraites sont celles renseignées par les entreprises déposantes.  
 
Les tableaux font apparaitre une hausse régulière du nombre de dossiers traités entre 2020 et 2022, les 
entreprises de santé s’étant appropriées le nouveau dispositif et ses modalités de dépôts progressivement. 
L’amélioration de la situation sanitaire a probablement permis l’organisation de manifestations. 
 
Il est indiqué le nombre « 0 » dans tous les champs relatifs aux dossiers soumis ce qui n’est pas en cohérent 
avec la réalité du traitement puisque tous les dossiers déposés auprès de la section E sont soumis puis 
traités, qu’il s’agisse de déclarations ou d’autorisations. 
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2. Les bénéficiaires visés par l’octroi de l’avantage (article L. 1453-4 du code de la 
santé publique)  
 
 
a) Professionnels de santé et étudiants 

 
 

 2020 :  

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total 
de 

professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires directs 0 13 13 0 13 

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0 

TOTAL Bénéficiaires 0 13 13 0 13 

 
 

 2021 : 

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total 
de 

professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires directs 8 61 69 0 69 

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 0 0 0 0 

TOTAL Bénéficiaires 8 61 69 0 69 

 
 

 2022 : 

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total 
de 

professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires directs 14 155 169 0 169 

TOTAL Bénéficiaires indirects 0 1 1 0 1 

TOTAL Bénéficiaires 14 156 170 0 170 

 
 
Pour rappel, les données extraites sont celles renseignées par les entreprises déposantes. Des erreurs dans 
l’identification des bénéficiaires peuvent exister. 
 
De manière générale, on constate que la très grande majorité des bénéficiaires sont des bénéficiaires 
directs. Si un bénéficaire indirect est identifié clairement, le traitement peut également être réalisé. 
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b) Associations 
 
 

 2020 :  

 
Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

 
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 0 0 0 0 0 0 

Total par type de bénéficiaire 0 0 

Total par type de bénéficiaire 0 
 
 

 2021 :  

 
Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

 
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 0 0 0 0 37 0 

Total par type de bénéficiaire 0 37 

Total par type de bénéficiaire 37 

 
 

 2022 : 

 
Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

 
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 1 0 1 0 0 0 

Total par type de bénéficiaire 2 0 

Total par type de bénéficiaire 2 

 
 
Par comparaison avec les tableaux précédents, on constate qu’il y a beaucoup moins d’associations que de 
professionnels de santé bénéficiaires. 
 
Il apparait que les entreprises déposent dans cette catégorie des conventions conclues avec des officines 
personnes morales. La section E peut traiter ces dossiers car les bénéficiaires indirects que sont les 
titulaires d’officine sont visés par le dispositif. 
S’il s’agit d’associations, une recommandation doit être adressée à l’entreprise déposante pour l’inviter à 
s’adresser à l’ARS. 
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3. Les personnes octroyant ou proposant des avantages (article L. 1453-5 du code de la 
santé publique) 

 
 

 2020 :  

 
Nombre d'entreprises 

Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 

1 1 

 
 

 2021 :  

 
Nombre d'entreprises 

Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 

1 17 

 
 

 2022 : 

 
Nombre d'entreprises 

Nombre d'entreprises 
mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 

6 20 

 
 
On constate une augmentation du nombre d’entreprises déposantes (directes et mandataires), en correlation 
avec celle du nombre de dossiers déposés. 
 
L’extraction EPS ne permet pas de savoir si le siège social est en France ou non. Cette information n’est pas 
attendue dans ce premier rapport (point confirmé par la DGOS). 
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4. Les conventions octroyant les avantages (article L. 1453-8 du code de la santé 
publique) 

 
 
L’arrêté prévoit de présenter le nombre de conventions déposées avec un bénéficiaire direct ou indirect. Il 
n’existe pas d’extraction dans EPS pour générer cette information. Par conséquent, il n’est pas possible de 
présenter ces informations dans ce premier rapport (confirmé par la DGOS). 
 
 

a) Nombre de conventions soumises en fonction de la typologie prévue par l’article 
1er de l’arrêté du 24 septembre 2020  

 
 

 2020 : 

  

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 
en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'inscription aux 
congrès 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'intervenant à 
une manifestation 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0 

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 0 0 0 0 0 0 0 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 
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 2021 :  

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 
en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

0 0 37 0 37 0 37 

Contrat d'inscription aux 
congrès 

4 0 0 4 0 0 4 

Contrat d'intervenant à 
une manifestation 

1 0 0 0 1 0 1 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0 

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 29 0 0 26 3 0 29 

Indemnisation 1 0 0 1 0 0 1 

Prix de recherche 1 0 0 1 0 0 1 

Prêts 1 0 0 0 1 0 1 

Recherche scientifique 2 0 0 2 0 0 2 

Rémunération 14 0 0 14 0 0 14 

TOTAL 53 0 37 48 42 0 90 

 
 

 2022 : 

Total 
Professionnels 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclarations 

Total 
Autorisations 

Total 
Autorisations 
en urgence 

TOTAL/typologie 
convention 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces dans le 
cadre d'évènements 
scientifiques 

0 0 2 1 0 1 2 

Contrat d'achat ou de 
location d'espaces 
publicitaires 

2 0 0 0 0 2 2 

Contrat d'inscription aux 
congrès 

50 0 0 50 0 0 50 

Contrat d'intervenant à 
une manifestation 

6 0 0 6 0 0 6 

Contrat d'évaluation 
scientifique 

0 0 0 0 0 0 0 
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Contrat de conseil ou 
d’expertise autre que 
scientifique (enquête, 
étude, étude de marché) 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de recherche 
scientifique (expert, 
consultant) 

3 0 0 3 0 0 3 

Contrat de remise d'une 
bourse de recherche 

0 0 0 0 0 0 0 

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0 

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0 

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 

Autres 141 0 0 100 41 0 141 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 202 0 2 160 41 3 204 

 
 
Pour rappel, les données extraites sont celles renseignées par les entreprises déposantes. Des erreurs dans 
le choix des typologies ou l’identification des bénéficiaires peuvent exister. 
 
De plus, la typologie n’a été mise en place qu’en août 2021 sur EPS. Seules les données du tableau 2022 
sont donc exploitables. Ses totaux sont cohérents avec les données du tableau I- 1 (2022). 
 
Ainis, en 2022, 69% des dépôts relèvent de la typologie « autres » qui concerne surtout des frais 
d’hospitalité (repas, collaboration, nuitée) pris en charge à l’occasion de manifestations à caractère 
scientifique et professionnel ou de promotion. Ainsi, au regard du volume de conventions concernées, il 
pourrait être intéressant de faire évoluer l’outil EPS pour y faire figurer expréssement cette typologie. 
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b) Nombre de conventions soumises à déclaration et nombre de conventions 
soumises à autorisation 

 
 

 2020 : 
Conventions standards 

  Déclaration Autorisation Autorisation en urgence 
Non admise 0 0 0 
Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 0     
Sans recommandation 0     

Incomplète   0 0 
Acceptée automatiquement sans action de l'autorité   13 0 

Acceptée    0 0 
Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 
Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 0 13 0 
TOTAL (dont admise et abandonnée) 0 13 0 
TOTAL (ensemble des conventions) 13 

 
 

 2021 :  
Conventions standards 

  Déclaration Autorisation Autorisation en urgence 
Non admise 0 0 0 
Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 0     
Sans recommandation 43     

Incomplète   0 0 
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité 
  59 5 

Acceptée    0 0 
Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 
Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 43 59 5 
TOTAL (dont admise et abandonnée) 43 59 5 
TOTAL (ensemble des conventions) 107 

 
 

 2022 : 
  Conventions standards 
  Déclaration Autorisation Autorisation en urgence 

Non admise 0 0 0 
Abandonnée 0 0 0 

Avec recommandation 0     
Sans recommandation 151     

Incomplète   0 0 
Acceptée automatiquement sans action de l'autorité   4 3 

Acceptée    0 0 
Premier refus (recours possible)   0 0 

Recours soumis   0 0 
Second refus (après recours)   0 0 

TOTAL (hors admise et abandonnée) 151 4 3 
TOTAL (dont admise et abandonnée) 151 4 3 
TOTAL (ensemble des conventions) 158 
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Pour rappel, les données extraites sont celles renseignées par les entreprises déposantes. Des erreurs dans 
le choix des régimes de dépôt peuvent exister. Une incohérence est relevée entre ce tableau 2022 et le 
tableau I- 1 (2022), tandis que pour les autres années, les données correspondent. 
 
De manière générale, on constate une augmentation du nombre de conventions déposées entre 2020 et 
2022. En 2022, 96% relèvent du régime de la déclaration. 
 
La très grande majorité des dépôts, qu’ils soient réalisés sous le régime de la déclaration ou de 
l’autorisation, ne recueille pas de recommandation ni de refus. 
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5. Types d’avantages octroyés en fonction de la typologie prévue par l’article 2 de 
l’arrêté du 24 septembre 2020 
 
 

 2020 : 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / 
Étude de marché (hors 
recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 1 0 0 0 1 0 1 

Hospitalité : 
Hébergement 

1 0 0 0 1 0 1 

Hospitalité : Pause 1 0 0 0 1 0 1 

Hospitalité : Repas 3 0 0 0 3 0 3 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 144 0 0 0 144 0 144 

TOTAL 150 0 0 0 150 0 150 

 
 

 2021 :  

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / Étude 
de marché (hors 
recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 10 0 0 7 3 0 10 

Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 8 0 0 4 4 0 8 

Hospitalité : 
Hébergement 

22 0 0 11 11 0 22 

Hospitalité : Pause 18 0 0 11 7 0 18 

Hospitalité : Repas 51 0 0 37 14 0 51 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 
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Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 247 0 37 0 241 43 284 

TOTAL 356 0 37 70 280 43 393 

 
 

 2022 : 

  

Total 
Professionnel 

Total 
Etudiants 

Total 
associations 

Total 
Déclaration 

Total 
Autorisation 

Total 
Autorisation 
en urgence 

TOTAL/typologie 
avantages 

Autre 1 0 8000 1 0 8000 8001 

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0 

Dons (recherche, 
formation) 

0 0 0 0 0 0 0 

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0 

Enquête / Étude / Étude 
de marché (hors 
recherche) 

0 0 0 0 0 0 0 

Frais d'inscription 5 0 0 5 0 0 5 

Frais d'organisation 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de réunion 0 0 0 0 0 0 0 

Frais de transports 22 0 0 15 7 0 22 

Hospitalité : 
Hébergement 

40 0 0 20 20 0 40 

Hospitalité : Pause 116 0 0 31 85 0 116 

Hospitalité : Repas 279 0 0 190 89 0 279 

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0 

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0 

Prêts 0 0 0 0 0 0 0 

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0 

Rémunération 29 0 1 4 0 26 30 

TOTAL 492 0 8001 266 201 8026 8493 

 
 
Les résultats issus de ces extractions sont incohérents avec la volumétrie de l’ensemble des autres tableaux 
du rapport. L’origine de ces chiffres doit être explicitées. 
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II – Analyse du dispositif « Encadrement des avantages »  
 
 
1) Décrire et analyser les insuffisances, les incidents, les obstacles ou difficultés 
rencontrés dans l’instruction des demandes selon les régimes (déclaration, autorisation, 
autorisation en urgence) :  
 
La difficulté principale est de vérifier que les demandes soumises sont bien de la compétence de la section 
car aucune vérification par rapport au numéro RPPS n’est prévue sur EPS. 
De la même façon, la section E analyse les demandes sur la base des informations renseignées par 
l’entreprise, sans possibilité de tracer les erreurs dans le choix du régime, dans la typologie des avantages 
ou encore dans le montant par rapport à ceux indiqués dans la convention. 
Ainis, les données issues des extractions ne sont pas exactes et le rapport bisannuel complexe à analyser, 
certains tableaux étant incohérents entre eux. 
 
 
2) Décrire et analyser la pertinence des seuils fixés par l’arrêté du 7 août 2020 fixant les 
montants à partir desquels une convention prévue à l’article L. 1453-8 du code de la santé 
publique et stipulant l’octroi d’avantages est soumise à autorisation :  
 
La section E n’a pas de remarque particulière à formuler concernant les barêmes qui sont similaires à ceux 
précedemment adoptés par le CNOP. Le nombre de déclarations témoigne de la connaissance et de 
l’adaptation des entreprises à ces barêmes. 
 
 
 
 
III – Autres éléments d’analyse  
 
Préciser les principaux facteurs expliquant les insuffisances dans le dispositif (difficultés 
sur certaines notions, erreurs récurrentes dans les dépôts, pièces manquantes etc.) :  
 
En rapport avec le constat d’erreurs de bénéficiaires, une évolution de l’outil EPS pour que, dès le dépôt, la 
demande soit correctement dirigée vers le bon interlocuteur grâce au numéro RPPS, permettrait d’orienter 
efficacement les dossiers et fiabiliser ainsi les données extraites d’EPS pour le rapport bisannuel. 
 
La multiplication de dossiers similaires semble témoigner du fait que les entreprises n’utilisent pas la 
fonctionnalité multibénéficiaires. 
 
Le moteur de recherche d’EPS devrait permettre la recherche par numéro de dépôt voire par bénéficaire. 
D’ailleurs, une fonctionnalité qui permette de suivre individuellement les bénéficaires pourrait être proposée. 
 
La qualité des dépôts serait également améliorée (et par conséquent les données du rapport bisannuel) si 
des rappels règlementaires voire des champs bloquants étaient intégrés dans EPS afin d’alerter les 
entreprises déposantes sur une pièce manquante, un délai dépassé… 
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SECTION G 

Rapport bisannuel 2020-2022 

Loi Anti-cadeaux 

 

Ce rapport est élaboré à partir de l’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation 

des informations devant figurer dans le rapport d’évaluation mentionné aux articles L.1453-14 

et R.1453-19 du code de la santé publique, publié au Journal Officiel le 13 février 2023.  

Il collecte les données de la période du 1er octobre 2020 au 31 décembre 2022 pour le 

Conseil central de la section G de l’Ordre des pharmaciens qui regroupe les pharmaciens 

suivants :  

 Pharmaciens exerçant dans un laboratoire de biologie médicale ; 

 Pharmaciens exerçant la biologie médicale ou l’un de ses domaines dans un 

établissement de santé.  

Ces données sont issues d’EPS à partir des extractions mises à disposition par la DGOS et 

sont établies par année civile.  

Ce rapport comporte une analyse quantitative et qualitative avec les trois parties figurants ci-

dessous :  

 Données générales recueillies  

 Analyse du dispositif « Encadrement des avantages »  

 Autres éléments d’analyse  

Il est important de rappeler en préambule que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent 

rapport sont basés sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les 

entreprises mentionnées au I de l’article L.1453-1 du code de la santé publique.  

Or de nombreuses erreurs ont été constatées dans l’utilisation de cet outil depuis sa mise en 

place : bénéficiaires identifiés dans les mauvaises sections de l’Ordre, confusion entre les 

régimes d'autorisation et de déclaration, envoi à l’Ordre de dossiers concernant des non 

pharmaciens…  

Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants. Une communication générale 

sur ces difficultés a également été faite par l’Ordre auprès de l'ensemble des organisations 

représentatives des entreprises concernées par le dispositif anti-cadeaux (LEEM, SNITEM, 

SIDIV, NERES, GEMME) en décembre 2022. Les recommandations concernant les dépôts 

dans EPS ont également été rappelées sur notre page internet 

(https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-

professionnel/le-dispositif-anti-cadeaux#titre5). 

Ainsi les données chiffrées de ce rapport ne permettent pas de refléter la volumétrie réelle des 

dossiers traités par les différentes sections de l’Ordre, ni de présenter une répartition fidèle à 

la réalité entre les différents régimes. 
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=60/�<92�32:�05@9:/1023:�85/�@2:�@0==0R93/?:�t�@0:/05>921�32:�;18=2::085523:�@2�:65/?�25�2f21R0R2�@2:�
?/9@065/:Q�
�
�

,u�v  !��&)�!% ��
w
x�yzyz�{��

�

|}~�������� ������������
����������������

�����~�
|}~�������� ������������

����������������

�����~�

�����������~������� � � � � � �

�������������������}�}��~����

�������������������}�}��~���� �

�}�}��~����������~��������~������ �}�}��~������������~��������~������

� �

�
�
x�yzy��{��
�

|}~�������� ������������
����������������

�����~�
|}~�������� ������������

����������������

�����~�

�����������~������� � � � � � �

�������������������}�}��~����

�������������������}�}��~���� �

�}�}��~����������~��������~������ �}�}��~������������~��������~������

� �

�



�
�

� ������������	�
	���������������� ������������

�

�
���������

�

���� ! "#$% &'"$!#( "#$%
&'"$!#( "#$%)*%)

'!+*%�*
���� ! "#$% &'"$!#( "#$%

&'"$!#( "#$%)*%)

'!+*%�*

,$-.!*) (($�# "#$%( / 0 1 2 3 3

4$" �)5 !)"65*)7*).�%�8#� #!*

4$" �)5 !)"65*)7*).�%�8#� #!* 3/

9�%�8#�# #!*)7#!*�"):)&(($�# "#$% 9�%�8#�# #!*)#%7#!*�"):)&(($�# "#$%

2 ;

�
�
<=>?@?AB>@CDAEEFGEBHAEBI?@J>@IKGLBMK>NAG?EBALIH@OGKJNBHKBD@MM@>GHN=BPBKII?=>@A?BHAB>FJN?QHAB
DAEBKRKJNKSAEBF>N?FT=EBKGLBKEEF>@KN@FJEBUBB
�
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Rapport bisannuel - Loi Anti-cadeaux 

Conseil central H 

MARS 2023

Informations préliminaires 

Ce rapport est élaboré à partir de l’arrêté du 2 février 2023 fixant la nature et la présentation des 
informations devant figurer dans le rapport d’évaluation mentionné aux articles L.1453-14 et 
R.1453-19 du code de la santé publique, publié au Journal Officiel le 13 février 2023.

Il collecte les données de la période du 1er octobre 2020 au 31 décembre 2022 pour le Conseil 
central de la section H de l’Ordre des pharmaciens qui regroupent les pharmaciens exerçant au 
sein des établissements de santé ou médicosociaux et des services d’incendie et de secours. 

Le rapport comporte une analyse quantitative et qualitative avec les trois parties figurants ci-
dessous :  

o Données générales recueillies
o Analyse du dispositif « Encadrement des avantages »
o Autres éléments d’analyse

Il est important de rappeler en préambule que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent 
rapport sont basés sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises 
mentionnées au I de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. 

Or de nombreuses erreurs ont été constatées dans l’utilisation de cet outil depuis sa mise en place 
: bénéficiaires identifiés dans les mauvaises sections de l’Ordre, confusion entre les régimes 
d'autorisation et de déclaration, envoi à l’Ordre de dossiers concernant des non pharmaciens… 

Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants. Une communication générale sur 
ces difficultés a également été faite par l’Ordre auprès de l'ensemble des organisations 
représentatives des entreprises concernées par le dispositif anti-cadeaux (LEEM, SNITEM, SIDIV, 
NERES, GEMME) en décembre 2022. Les recommandations concernant les dépôts dans EPS  
ont également été rappelées sur notre page internet (https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/
pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/le-dispositif-anti-cadeaux#titre5).

Ainsi les données chiffrées de ce rapport ne permettent pas de refléter la volumétrie réelle 
des dossiers traités par les différentes sections de l’Ordre, ni de présenter une répartition fidèle 
à la réalité entre les différents régimes. 
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I – Données générales recueillies 
 

1. Les dépôts soumis et traités  
 
  
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre total de dépôts soumis   
Extraction du nombre de dépôts Nombre total de dépôts traités 

 
 

 2020 : 
 

  

Nombre total de dépots 
soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de dépôts 
abandonnés 

Déclaration 0 174 0 

Autorisation 0 109 0 

Autorisation en urgence 0 13 0 

TOTAL 0 296 0 

 

 2021 : 

    

  

Nombre total de dépots 
soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de dépôts 
abandonnés 

Déclaration 0 2858 0 

Autorisation 0 636 0 

Autorisation en urgence 0 19 0 

TOTAL 0 3513 0 

 
 

 2022 : 
 
  

  

Nombre total de dépots 
soumis 

Nombre total de dépôts 
traités 

Nombre total de dépôts 
abandonnés 

Déclaration 0 4587 0 

Autorisation 0 1965 0 

Autorisation en urgence 0 76 0 

TOTAL 0 6628 0 

 
 
Décrire les principaux facteurs expliquant la différence entre le nombre total de dépôts 
soumis et le nombre total de dépôts traités :   
  
Il est important de rappeler que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont basés 
sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I 
de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. Si les informations renseignées par le déposant 
sont erronées alors les données présentes dans ce rapport le seront également. 
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Les chiffres concernant le nombre total de dépôts traités reflètent une mise en application 
progressive du dispositif de la loi anti-cadeaux, mais également l’impacte de la crise sanitaire sur 
cette période. En revanche, n’étant pas en possession des chiffres relatifs aux dépôts soumis, il 
n’est pas possible d’établir un comparatif entre ces deux données.  
A noter que sur les trois années mentionnées, le dispositif d’abandon des dossiers par les 
industriels n’était pas fréquemment utilisé. 
 

2. Les bénéficiaires visés par l’octroi de l’avantage (article L. 1453-4 du code de la 
santé publique)  

 
a) Professionnels de santé et étudiants 

 
 

 
 

 2020 :  

  

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total de 
professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires 
directs 

108 170 278 0 
278 

TOTAL Bénéficiaires 
indirects 

0 0 0 0 
0 

TOTAL Bénéficiaires 108 170 278 0 278 

 
 

 2021 : 

  

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total de 
professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires 
directs 

868 1578 2446 0 
2446 

TOTAL Bénéficiaires 
indirects 

0 1 1 0 
1 

TOTAL Bénéficiaires 868 1579 2447 0 2447 

 
 
 
 
 
 

Données à recueillir  Extraction dans EPS 

Nombre de professionnels de santé et à usage de 
titre, avec ou sans cumul d’activité 

 
 
 
Extraction du nombre de bénéficiaires 
 

Nombre total d’étudiants en formation initiale se 
destinant à une profession de santé ou à usage de 
titre 

Nombre total de bénéficiaires directs, avec le détail 
de chaque catégorie (professionnels, étudiants)  

Nombre total de bénéficiaires indirects, avec le détail 
de chaque catégorie (professionnels, étudiants)  
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 2022 : 

  

Nombre de 
professionnels 

avec cumul 
d'activité 

Nombre de 
professionnels 

sans cumul 
d'activité 

Nombre total de 
professionnels  
(avec et sans 

cumul)  

Nombre 
d'étudiants 

TOTAL 

TOTAL Bénéficiaires 
directs 

1402 2943 4345 1 
4346 

TOTAL Bénéficiaires 
indirects 

0 11 11 0 
11 

TOTAL Bénéficiaires 1402 2954 4356 1 4357 

 
Décrire ci-dessous les principaux facteurs expliquant la difficulté à apprécier la situation du 
bénéficiaire indirect et final :  
 
Il est important de rappeler que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont basés 
sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I 
de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. Si les informations renseignées par le déposant 
sont erronées alors les données présentes dans ce rapport le seront également. 
 
Il est constaté que les totaux issus de ces tableaux sont inférieurs aux totaux des tableaux 
mentionnés en point 1 « Les dépôts soumis et traités ». En effet, les totaux des tableaux de la 
présente section devraient être au moins égaux à ceux des tableaux mentionnés en point 1. En 
effet, un dépôt contient a minima un bénéficiaire. Par conséquent, nous relevons une incohérence 
des données sur ce point.  
 
Les dossiers déposés avec des bénéficiaires indirects sont minoritaires. A noter que c’est le 
déposant qui renseigne la mention bénéficiaire « direct » et « indirect ». L’Ordre national des 
pharmaciens n’est pas en capacité de modifier cette typologie de bénéficiaire en cas d’erreur du 
déposant. 
De manière générale, le conseil central H ne relève pas de difficulté particulière concernant 
l’identification du bénéficiaire indirect. 
 
La notion de cumul d’activité n’intéresse que les pharmaciens exerçant dans le secteur public. Il 
convient ainsi de cocher la case « agent public » afin que le dossier soit référencé dans la 
catégorie « avec cumul d’activité ». Il est régulièrement constaté que l’autorisation de cumul 
d’activité est une pièce manquante au dossier. Dans ce cas, la pièce est demandée par le conseil 
central H à traver l’ajout d’un commentaire sur la plateforme EPS. 
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b) Associations  
 
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre total d’associations qui regroupent des 
professionnels de santé, des professionnels à 
usage de titre et/ou des étudiants se destinant à 
l’une de ces professions 

 
Extraction du nombre d'associations 
bénéficiaires 

 

 2020 :  
 

 

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

  
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 0 0 0 0 2 0 

Total par type de 
bénéficaire 

0 2 

Total par type de 
bénéficaire 

2 

 
 

 2021 :  
 
 

 

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

  
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 0 0 0 6 5 2 

Total par type de 
bénéficaire 

0 13 

Total par type de 
bénéficaire 

13 

 
 
 

 2022 : 

 

 

Bénéficiaire direct - Association Bénéficiaire indirect - Association 

  
Déclaration Autorisation 

Autorisation 
en urgence 

Déclaration Autorisation 
Autorisation 
en urgence 

Nombre associations 6 6 0 5 3 0 

Total par type de 
bénéficaire 

12 8 

Total par type de 
bénéficaire 

20 

 
Décrire ci-dessous les principaux facteurs expliquant la difficulté à apprécier le contrôle 
des avantages octroyés aux associations :  
 
Il est important de rappeler que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont basés 
sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I 
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de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. Si les informations renseignées par le déposant 
sont erronées alors les données présentes dans ce rapport le seront également. 
 
Les dépôts concernant les associations sont minoritaires. Le conseil central H ne relève pas de 
difficulté particulière concernant l’appréciation du contrôle des avantages octroyés aux 
associations. Il est identifié des bénéficiaires indirects à travers les associations. 
 

3. Les personnes octroyant ou proposant des avantages (article L. 1453-5 du code de 
la santé publique) 
 
 

 
  

 2020 :  

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 45 0 

 
 

 2021 : 

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 173 26 

 

 2022 : 
 

 

Nombre d'entreprises 
Nombre d'entreprises 

mandataires 

Nombre total de 
dépôts traités 220 25 

 

Il est important de rappeler que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont basés 
sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I 
de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. Si les informations renseignées par le déposant 
sont erronées alors les données présentes dans ce rapport le seront également. 
 
L’extraction EPS ne permet pas de savoir si le siège social est en France ou non. Cette 
information ne peut être communiquée dans le rapport. Il est constaté une augmentation 
progressive du nombre d’entreprises déposantes, cela est en cohérence avec le constat dressé à 
travers le traitement des dossiers. 
 
 
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de personnes octroyant ou proposant des 
avantages ayant leur siège social en France ou ayant 
sollicité un mandataire 

Extraction du nombre d’entreprises déposantes 
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 4. Les conventions octroyant les avantages (article L. 1453-8 du code de la 
santé publique)  

 
 

a) Nombre de conventions en fonction de la typologie prévue par l’article 1er de 
l’arrêté du 24 septembre 2020  

 
 
Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de conventions en fonction de la typologie 
prévue par l’article 1er de l’arrêté du 24 septembre 
2020 

Extraction du nombre d’objet de conventions 

 

 2020 : 
 

Total 

Professionnels
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclarations

Total 

Autorisations

Total 

Autorisations 

en urgence

TOTAL/typologie 

convention

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces dans le 

cadre d'évènements 

scientifiques

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces 

publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 

congrès
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'intervenant à 

une manifestation
0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'évaluation 

scientifique
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou 

d’expertise autre que 

scientifique (enquête, 

étude, étude de marché)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de recherche 

scientifique (expert, 

consultant)

0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise d'une 

bourse de recherche
0 0 0 0 0 0 0

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0

Mécénat 0 0 0 0 0 0 0

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0

Autres 0 0 0 0 0 0 0

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376489
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 2021 :  
 

Total 

Professionnels
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclarations

Total 

Autorisations

Total 

Autorisations 

en urgence

TOTAL/typologie 

convention

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces dans le 

cadre d'évènements 

scientifiques

1 0 1 2 0 0 2

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces 

publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 

congrès
231 0 1 197 33 2 232

Contrat d'intervenant à 

une manifestation
251 0 0 244 6 1 251

Contrat d'évaluation 

scientifique
7 0 0 7 0 0 7

Contrat de conseil ou 

d’expertise autre que 

scientifique (enquête, 

étude, étude de marché)

47 0 1 48 0 0 48

Contrat de recherche 

scientifique (expert, 

consultant)

82 0 0 71 10 1 82

Contrat de remise d'une 

bourse de recherche
2 0 0 2 0 0 2

Contrat de remise de prix 3 0 0 3 0 0 3

Mécénat 11 0 1 12 0 0 12

Parrainage 0 0 0 0 0 0 0

Partenariat 0 0 0 0 0 0 0

Autres 1597 0 1 1358 239 1 1598

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 2232 0 5 1944 288 5 2237  
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 2022 : 
  

 

Total 

Professionnels
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclarations

Total 

Autorisations

Total 

Autorisations 

en urgence

TOTAL/typologie 

convention

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces dans le 

cadre d'évènements 

scientifiques

0 0 16 7 9 0 16

Contrat d'achat ou de 

location d'espaces 

publicitaires

0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription aux 

congrès
644 0 3 385 262 0 647

Contrat d'intervenant à 

une manifestation
406 1 0 381 26 0 407

Contrat d'évaluation 

scientifique
20 0 0 17 3 0 20

Contrat de conseil ou 

d’expertise autre que 

scientifique (enquête, 

étude, étude de marché)

127 0 0 112 10 5 127

Contrat de recherche 

scientifique (expert, 

consultant)

258 0 0 235 22 1 258

Contrat de remise d'une 

bourse de recherche
1 0 0 1 0 0 1

Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0

Mécénat 1 0 1 2 0 0 2

Parrainage 21 0 2 20 3 0 23

Partenariat 45 0 0 44 1 0 45

Autres 5079 1 1 3383 1628 70 5081

Indemnisation 0 0 0 0 0 0 0

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 6602 2 23 4587 1964 76 6627  
 
 
Pour le nombre de conventions « autres », précisez ci-dessous l’objet le plus récurrent de 
ces conventions : 
 
L’arrêté prévoit de présenter les conventions déposées avec un bénéficiaire direct ou indirect. Il 
n’existe pas d’extraction spécifique dans EPS pour générer cette information. Par conséquent, il 
n’est pas possible de présenter ces informations dans le présent rapport. 
 
Il est important de rappeler que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont basés 
sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I 
de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. Si les informations renseignées par le déposant 
sont erronées alors les données présentes dans ce rapport le seront également. 
 
Tout d’abord, les typologies de contrat ont été mises en place dans l’outil EPS, le 18 août 2021. 
Cela explique que les données du tableau de 2020 indiquent 0 car elles concernent la période 
antérieure au 18 août 2021.  
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Concernant le tableau 2021, là encore, les chiffres reflètent une année qui n’est pas complète au 
regard de la mise en place du dispositif. A ce titre, les chiffres ne sont pas significatifs. 
La catégorie « autres » reprend l’ensemble des dénominations de contrat renseignées par les 
déposants eux-mêmes. 
 
Pour l’année 2021, nous retrouvons 214 « typologies de contrat » qui diffèrent selon l’écriture de 
l’intitulé proposé par le déposant. 
La catégorie « autres » représente 1358 conventions déposées sous le régime de la déclaration, 
239 sous le régime de l’autorisation et 1 convention sous le régime de l’autorisation en urgence. 
Les typologies qui ressortent le plus au sein de cette catégorie sont la participation à une réunion 
professionnelle avec hospitalité, la participation à un STAFF et la convention d’hospitalité. 
 
Pour l’année 2022, les remarques sont identiques à celles relatives à l’année 2021. Ici, il y a 451 
typologies renseignées après le champ « autres ». Cela représente, 3383 conventions déposées 
sous le régime de la déclaration, 1628 conventions déposées sous le régime de l’autorisation et 70 
conventions déposées sous le régime de l’autorisation en urgence.  
 
Il serait alors pertinent d’ajouter des typologies de contrat sur le module EPS afin que le déposant 
puisse sélectionner « contrat de participation à une réunion professionnelle avec hospitalité, 
contrat de participation à un STAFF. Cela permettrait de réduire considérablement le nombre de 
conventions que l’on retrouve dans la catégorie « autres ». 
Pour votre parfaite information, vous trouverez ci-joint en annexe 1, l’extraction excel de ces 
données effectuée à partir de la plateforme EPS.  
 
 

b) Nombre de conventions soumises à déclaration et le nombre de conventions 
soumises à autorisation 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Nombre de conventions soumises à déclaration 
(avec recommandations, sans recommandations) 

 
 
 
Extraction du nombre de conventions 

Nombre de conventions soumises à autorisation 
sans urgence (incomplètes, autorisées par décision 
expresse, tacitement autorisées, refusées) 

Nombre de conventions soumises à autorisation en 
urgence (incomplètes, autorisées par décision 
expresse, tacitement autorisées, refusées) 
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 2020 : 

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence

Non admise 0 0 0

Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 9

Sans recommandation 164

Incomplète 1 0
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité
90 5

Acceptée 16 1

Premier refus (recours possible) 0 0
Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 2 7

TOTAL (hors admise et abandonnée) 173 109 13

TOTAL (dont admise et abandonnée) 173 109 13

TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

295  
 
 
 

 2021 :  

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence

Non admise 0 0 0

Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 18

Sans recommandation 2751

Incomplète 7 0
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité
569 18

Acceptée 41 1

Premier refus (recours possible) 16 0
Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 0 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 2769 633 19

TOTAL (dont admise et abandonnée) 2769 633 19

TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

3421  
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 2022 : 
  

Déclaration Autorisation
Autorisation en 

urgence

Non admise 0 1 0

Abandonnée 0 0 0

Avec recommandation 27

Sans recommandation 4442

Incomplète 56 3
Acceptée automatiquement sans action de 

l'autorité
921 8

Acceptée 4 0

Premier refus (recours possible) 4 0
Recours soumis 0 0

Second refus (après recours) 1 0

TOTAL (hors admise et abandonnée) 4469 986 11

TOTAL (dont admise et abandonnée) 4469 987 11

TOTAL (ensemble des conventions)

Conventions standards

5467  
 

 
Il est important de rappeler que les tableaux extraits d’EPS et joints au présent rapport sont basés 
sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les entreprises mentionnées au I 
de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. Si les informations renseignées par le déposant 
sont erronées alors les données présentes dans ce rapport le seront également. 
 
Concernant la cohérence des données de ces tableaux, il semble que les chiffres concernant les 
conventions traitées avec des recommandations soient inférieurs à la réalité du traitement. Dans la 
pratique, il est très fréquent que le conseil central H émette des recommandations aux déposants 
à travers les commentaires sur la plateforme EPS.  
 
Il est constaté une incohérence entre les totaux de ces trois tableaux et les totaux des tableaux du 
point I-1 représentant les dépôts soumis et traités. Ces deux données doivent être a minima 
identiques, or, il semble que ce ne soit pas le cas. En effet, un dépôt comprend au minimum une 
convention. 
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5. Types d’avantages octroyés en fonction de la typologie prévue par l’article 2 de 

l’arrêté du 24 septembre 2020  
 
 

 
 

 2020 : 

Total 

Professionnel
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclaration

Total 

Autorisation

Total Autorisation 

en urgence

TOTAL/typologie 

avantages

Autre 0 0 0 0 0 0 0

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Dons (formation) 1 0 0 1 0 0 1

Dons (recherche, 

formation)
0 0 0 0 0 0 0

Défraiement 0 0 0 0 0 0 0

Enquête / Étude / Étude 

de marché (hors 

recherche)

0 0 0 0 0 0 0

Frais d'inscription 65 0 0 64 1 0 65

Frais d'organisation 2 0 0 2 0 0 2

Frais de réunion 7 0 0 0 7 0 7

Frais de transports 153 0 0 15 138 0 153

Hospitalité : 

Hébergement
69 0 0 4 65 0 69

Hospitalité : Pause 207 0 0 33 164 10 207

Hospitalité : Repas 276 0 0 80 190 6 276

Indemnisation 10 0 0 0 10 0 10

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 2 0 0 1 0 1 2

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 114 0 2 52 57 7 116

TOTAL 906 0 2 252 632 24 908  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Données à recueillir Extraction dans EPS 

Types d’avantages octroyés en fonction de la 
typologie prévue par l’article 2 de l’arrêté du 24 
septembre 2020 

Extraction du nombre d’avantages 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376489
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 2021 :  
 

Total 

Professionnel
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclaration

Total 

Autorisation

Total Autorisation 

en urgence

TOTAL/typologie 

avantages

Autre 12 0 0 12 0 0 12

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Dons (formation) 0 0 0 0 0 0 0

Dons (recherche, 

formation)
0 0 1 1 0 0 1

Défraiement 11 0 0 11 0 0 11

Enquête / Étude / Étude 

de marché (hors 

recherche)

0 0 0 0 0 0 0

Frais d'inscription 1196 0 1 962 221 14 1197

Frais d'organisation 121 0 3 2 121 1 124

Frais de réunion 2 0 0 1 1 0 2

Frais de transports 3141 0 2 2582 544 17 3143

Hospitalité : 

Hébergement
2415 0 1 1449 928 39 2416

Hospitalité : Pause 2495 0 1 1736 757 3 2496

Hospitalité : Repas 5225 0 2 3134 2067 26 5227

Indemnisation 44 0 0 31 13 0 44

Prix de recherche 3 0 2 5 0 0 5

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 3386 0 132 812 2703 3 3518

TOTAL 18051 0 145 10738 7355 103 18196  
 
 
 

 2022 : 
 

Total 

Professionnel
Total Etudiants

Total 

associations

Total 

Déclaration

Total 

Autorisation

Total Autorisation 

en urgence

TOTAL/typologie 

avantages

Autre 1275 0 2 14 1263 0 1277

Bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Dons (formation) 8 0 1 4 5 0 9

Dons (recherche, 

formation)
4 0 0 0 4 0 4

Défraiement 7 8 0 13 2 0 15

Enquête / Étude / Étude 

de marché (hors 

recherche)

0 0 0 0 0 0 0

Frais d'inscription 1225 0 3 523 697 8 1228

Frais d'organisation 1 0 2 3 0 0 3

Frais de réunion 5 0 0 5 0 0 5

Frais de transports 21206 0 1 19113 2018 76 21207

Hospitalité : 

Hébergement
5187 0 2 2561 2518 110 5189

Hospitalité : Pause 7516 0 7 3328 4054 141 7523

Hospitalité : Repas 11790 1 6 6046 5510 241 11797

Indemnisation 217 0 0 216 1 0 217

Prix de recherche 0 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0 0

Recherche scientifique 0 0 0 0 0 0 0

Rémunération 2943 1 3494 5894 488 56 6438

TOTAL 51384 10 3518 37720 16560 632 54912  
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II – Analyse du dispositif « Encadrement des avantages » 

1) Décrire et analyser les insuffisances, les incidents, les obstacles ou difficultés
rencontrés dans l’instruction des demandes selon les régimes (déclaration, autorisation,
autorisation en urgence) :

Dans le cadre de la déclaration, le conseil central H n’a pas la possibilité d’agir sur l’issue du 
dossier. Malgré nos commentaires sur la plateforme EPS, nous n’avons pas connaissance de la 
participation ou non des professionnels à la manifestation. Aussi, lorsque nous remarquons une 
irrégularité dans un dossier, nous échangeons avec le déposant à travers la plateforme EPS mais 
n’avons pas la possibilité d’annuler ou refuser la convention irrégulière. 

Concernant le régime de l’autorisation, la même remarque est formulée. 

Les dossiers soumis sous le régime de l’autorisation en urgence doivent être exceptionnels et la 
preuve du caractère urgent doit être rapportée par le déposant. 

2) Décrire et analyser la pertinence des seuils fixés par l’arrêté du 7 août 2020 fixant les

montants à partir desquels une convention prévue à l’article L. 1453-8 du code de la santé

publique et stipulant l’octroi d’avantages est soumise à autorisation :

Il est constaté que les seuils fixés par l’arrêté du 7 août 2020 fixant les montants à partir desquels 
une convention prévue à l’article L. 1453-8 du code de la santé publique et stipulant l’octroi 
d’avantages est soumise à autorisation sont respectées.  
Cependant, selon le lieu et la période de la manifestation, les déposants expliquent qu’il est difficile 
pour eux de trouver un hébergement dont le montant est conforme à la règlementation en vigueur. 
L’absence de seuil pour le régime de l’autorisation permet au conseil central H de bénéficier d’une 
marge d’appréciation concernant les montants. 

III – Autres éléments d’analyse 

Préciser les principaux facteurs expliquant les insuffisances dans le dispositif (difficultés 
sur certaines notions, erreurs récurrentes dans les dépôts, pièces manquantes etc) :  

Afin de mettre en œuvre un dépôt des dossiers qualitatif et conforme, le conseil central H propose 
la mise en place d’un outil bloquant au sein d’EPS. Cette fonctionnalité permettrait, au déposant, 
de ne pouvoir déposer un dossier que si l’ensemble des pièces justificatives nécessaires sont 
téléchargées.  

Il est important de rappeler en préambule que les tableaux extraits d’EPS et joints au 
présent rapport sont basés sur des données extraites des champs renseignés sur EPS par les 
entreprises mentionnées au I de l’article L.1453-1 du code de la santé publique. 
Or de nombreuses erreurs ont été constatées dans l’utilisation de cet outil depuis sa mise en 
place : bénéficiaires identifiés dans les mauvaises sections de l’Ordre, confusion entre les 
régimes d'autorisation et de déclaration, envoi à l’Ordre de dossiers concernant des non 
pharmaciens… Ces erreurs ont été régulièrement remontées aux déposants. Une communication 
générale sur ces difficultés a également été faite par l’Ordre auprès des organisations 
représentatives des entreprises concernées par le dispositif anti-cadeaux. Vous trouverez ci-joint, 
en annexe 2, une copie du courrier mentionné.  
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Le conseil central H propose également la mise en place d’un moteur de recherche plus 
performant sur la plateforme EPS, ce qui permettrait une recherche des dossiers efficace et 
facilitée. 
 
Actuellement, l’identification des bénéficiaires au sein d’un dossier s’effectue par ordre 
chronologique « bénéficiaire 1 », « bénéficiaire 2 » etc, ce dispositif n’est pas adapté à une 
recherche performante et efficace des bénéficiaires.  
Nous proposons un mode d’identification des bénéficiaires différent ou bien la mise en place d’un 
moteur de recherche pour les bénéficiaires au sein du dossier.  
 
De plus, la plateforme EPS ne permet pas d’établir un suivi individualisé des professionnels 
concernés par les conventions. Il serait utile de mettre en place une évolution qui permettrait un tel 
suivi.  
 
Enfin, le conseil central H propose la mise en place d’alerte lorsqu’une pièce d’un dossier est 
modifiée ou ajoutée. Cela permettrait un traitement des dossiers plus efficace et rapide. 



Annexe 1. Objet de conventions 2020

Professionnels Etudiants Associations Professionnels Etudiants Associations Professionnels Etudiants Associations
Contrat d'achat ou de location d'espaces dans le cadre d'évènements scientifiques 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'achat ou de location d'espaces publicitaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'inscription aux congrès 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'intervenant à une manifestation 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'évaluation scientifique 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou d’expertise autre que scientifique (enquête, étude, étude de marché) 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Contrat de recherche scientifique (expert, consultant) 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de remise d'une bourse de recherche 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Mécénat 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Autres

Autorisation en urgenceAutorisationDéclaration

Extraction du nombre de conventions par régime et par 
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Annexe 1 . Objet de conventions 2021

Professionnels Etudiants Associations Professionnels Etudiants Associations Professionnels Etudiants Associations
Contrat d'achat ou de location d'espaces dans le cadre d'évènements scientifiques 1 0 1 0 0 0 0 0 0
Contrat d'achat ou de location d'espaces publicitaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'inscription aux congrès 196 0 1 33 0 0 2 0 0
Contrat d'intervenant à une manifestation 244 0 0 6 0 0 1 0 0
Contrat d'évaluation scientifique 7 0 0 0 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou d’expertise autre que scientifique (enquête, étude, étude de marché) 47 0 1 0 0 0 0 0 0

Contrat de recherche scientifique (expert, consultant) 71 0 0 10 0 0 1 0 0
Contrat de remise d'une bourse de recherche 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de remise de prix 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Mécénat 11 0 1 0 0 0 0 0 0
Parrainage 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Partenariat 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Autres
Staff formation / information TPN Renasys Touch Pico 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Symposium Fresenius Kabi 133 0 0 0 0 0 0 0 0
convention d'hospitalité participant à une manifestation  2 0 0 0 0 0 0 0 0
 Convention  hospitalité participation EPU RP 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité congrès 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Convention d'hospitalité (prise en charge inscription, restauration, hébergement et transport). 4 0 0 0 0 0 0 0 0

Convention d'hospitalité 144 0 0 0 0 0 0 0 0
N/A 19 0 0 0 0 0 0 0 0
RP S  3 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité 89 0 0 16 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT D'HOSPITALITE ‐ FAL‐21‐0187 ‐  1 0 0 0 0 0 0 0 0
APSEP 2021 LE MANS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge inscription congrès, hébergement et transport. 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'hospitalité  3 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE RP 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalités et contrats d'intervenant à une manifestation 9 0 0 7 0 0 0 0 0
Convention hospitalité 3 0 0 68 0 0 0 0 0
Participation à une réunion professionnelle 100 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF EPIDYOLEX 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité offerte lors de manifestations à caractère exclusivement professionnel ou scientifique, 
ou lors de manifestations de promotion des produits ou prestations

32 0 0 0 0 0 0 0 0

Réunion Professionelle 0 0 0 68 0 0 0 0 0
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RPS 20 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE/HOSPITALITE 10 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT DE PARTICIPANT A UNE MANIFESTATION 17 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge Hospitalité  7 0 0 0 0 0 0 0 0
     4 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION HOSPITALITE 10 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE COGNRES (repas, inscription, hébergement, transport) 9 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalités et contrat d'intervenant à une manifestation 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité : collation 2 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE 4 0 0 0 0 0 0 0 0
RP S 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens réunion BMS 65 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT D'HOSPITALITE A UNE REUNION SCIENTIFIQUE 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Epidyolex ‐ GASCON Audrey  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Professionnelle Ponctuelle  1 0 0 0 0 0 0 0 0
CT ‐ MP‐1238749 ‐ BMC 2022 0 0 0 1 0 0 0 0 0
STAFF HOSPITALIER 7 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION D'HOSPITALITE 8 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une réunion 74 0 0 0 0 0 0 0 0
Invités à une réunion scientifique 30 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION HOSPITALITE RP 0 0 0 11 0 0 0 0 0
CONTRAT D'INSCRIPTION A UN STAFF 1 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF EPIDYOLEX  ‐ Epidyolex Staff MICHENET.F 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Epidyolex Staff BERRAUD.S 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff déjeuner 3 0 0 0 0 0 0 0 0
staff Montauban 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation à un évènement 15 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge Hospitalité 49 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Professionnelle 7 0 0 8 0 0 0 0 0
REUNION PROFESSIONNELLE 1 0 0 18 0 0 0 0 0
STAFF / ACTUALITES DANS LES LAM EN RECHUTE REFRACTAIRES / 05 01 2022 / VD 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Professionnelle Ponctuelle 4 0 0 0 0 0 0 0 0
hospitalité 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité‐ Restauration 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention standard 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Frais hospitalité  1 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF  Actualités sur la prise en charge du diabète ‐  ST OUEN L AUMONE 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalités 2 0 0 0 0 0 0 0 0
La "Provence Scintillante" regroupe des spécialistes de médecine nucléaire de la région provençale 
pour présenter des observations cliniques ou méthodologiques.

6 0 0 0 0 0 0 0 0

Stage de formation 4 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT D'HOSPITALITE 7 0 0 4 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Opération Sanofi 0 0 0 8 0 0 0 0 0
Restauration 1 0 0 0 0 0 0 0 0



Hospitalité offerte lors de manifestations à caractère exclusivement professionnel ou scientifique 5 0 0 0 0 0 0 0 0

Prise en charge de l'inscription, hébergement, transport, repas  1 0 0 0 0 0 0 0 0
NA 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à un Cours sur la Technique Moderne de Cimentation  7 0 0 0 0 0 0 0 0
. 18 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTIONS D HOSPITALITE 2 0 0 0 0 0 0 0 0
DEMANDE URGENTE‐Evènement LEO Pharma : JEICT 2021 0 0 0 0 0 0 1 0 0
Réunion 2 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION A UN STAFF 9 0 0 0 0 0 0 0 0
Lettre valent convention 10 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion pluridisciplinaire d’envergure nationale 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle 9 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPANT A UNE MANIFESTATION (STAFF) 5 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION A UNE REUNION 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité pour participation à une réunion 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens reunion BMS 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmacien et infirmier réunion BMS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
« La pharmacocinétique des nouvelles thérapies ciblées dans le cancer du sein HER2+ ‐ Impact sur la 
pratique clinique et rôle du pharmacien

1 0 0 0 0 0 0 0 0

Congrès (Prise en charge au congrès) 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention de prise en charge 2 0 0 0 0 0 0 0 0
prise en charge au congres 5 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation à une manifestation scientifique (Réunion Professionnelle initiée par AbbVie) 1 0 0 0 0 0 0 0 0
invitation STAFF 1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE REUNION DU 21/10 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à un staff 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation à une manifestation scientifique, professionnelle ou de promotion 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité lors d'un évènement scientifique 1 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF KAM 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité lors d'une réunion scientifique organisée par Lundbeck 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion stratégie thérapeutique 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Pharmaciens invités réunions BMS 2 0 0 0 0 0 0 0 0
prise en charge de frais d'hospitalité lors d'une manifestation à caractère professionnel 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Médecine Nucléaire 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunions professionnelles et scientifiques 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'interview 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTIONS D'HOSPITALITES 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge congrès 1 0 0 4 0 0 0 0 0
TABLE RONDE 25/11/2021 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP ponctuelle 22 0 0 0 0 0 0 0 0
LVC Hospitalité 2 0 0 0 0 0 0 0 0



Prise en charge du transport, hébergement, restauration selon si participants locaux ou non locaux  3 0 0 0 0 0 0 0 0

convier à une réunion professionnelle Asthme sévère  1 0 0 0 0 0 0 0 0
réunion professionnelle 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionelle 0 0 0 14 0 0 0 0 0
BAO Nouveauté dans la classe des modulateurs S1P sans ORATEUR 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de participant à une manifestation 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité et frais de déplacement 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité  5 0 0 0 0 0 0 0 0
Participants réunion BMS 3 0 0 0 0 0 0 0 0

Prise en charge de l'hébergement, transport, restauration  (selon si HCP sont locaux ou non locaux) 4 0 0 0 0 0 0 0 0

Convention d'hospitalité lors d'évènement scientifique 4 0 0 0 0 0 0 0 0
PROGRAMME MEDFLOW SM 2 0 0 0 0 0 0 0 0
  7èmes Rencontres Sanofi Autour de l'Autogreffe ‐ RS2A 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité pour manifestation scientifique 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge congrès SFLS et honoraires symposium Gilead en marge du congrès 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation au groupe de réflexion sur le Board Alpha 2021‐2022 (CO‐2021‐0415) 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION HOSPITALITE CONGRES 1 0 0 0 0 0 0 0 0
convention de participation à un staff 1 0 0 0 0 0 0 0 0
convention de staff 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS)  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration Convention d'hospitalité "A vivre ouvert : soigner et souffrir d'être soignant" 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'Hospitalité 7 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITES POUR PARTICIPATION A UNE REUNION 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité Congrès 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RPS‐2021‐0081 ‐ RP spécifique‐GD‐STAFF‐19/11/21 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'Hospitalité sur un évènement 2 0 0 0 0 0 0 0 0
 Lettre d’invitation valant convention 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Etude 5 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation AD BOARD AHA 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP Spécifique 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalités réunion 2 0 0 0 0 0 0 0 0
SP ‐ Participation Pharmacien réunion BMS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation  1 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF 3 0 0 0 0 0 0 0 0
FORMATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE SUR LE DISPOSITIF DE THROMBECTOMIE ERIC 2 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT D'HOSPITALITE ET INSCRIPTION A UNE FORMATION 0 0 0 1 0 0 0 0 0
PRESENTATION PRODUIT  3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participants pharmacien réunion BMS 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participant  réunion Professionnelle 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité Staff KAM 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité ‐ participation à une réunion professionnelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité réunion 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Participer à une journée de formation 3 0 0 0 0 0 0 0 0



PRISE EN CHARGE DE L'HOSPITALITE POUR PARTICIPER AU CONGRES 0 0 0 2 0 0 0 0 0
HOSPITALITE LORS D'UNE MANIFESTATION 5 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité à une réunion professionnelle 3 0 0 0 0 0 0 0 0

Hospitalité offerte lors de manifestations à caractère exclusivement professionnel ou scientifique, 
ou lors de manifestations de promotion des produits ou prestations / Frais d'inscription 

1 0 0 0 0 0 0 0 0

convention hospitalite 2 0 0 0 0 0 0 0 0
VISITE DE SOCIETE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Présentation des cathéters d’hémodialyse et accès vasculaires 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Conventions hospitalités PEP'S 1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE/PRISE EN CHARGE 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge de l'hospitalité 22 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité ‐ Restauration 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTIONS HOSPITALITE 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'hospitalités pour une réunion 8 0 0 0 0 0 0 0 0
  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à un staff hospitalier 4 0 0 0 0 0 0 0 0
WORKSHOP – PRISE EN CHARGE INNOVANTE EN CHIRURGIE COLORECTALE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en Charge Congrès 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Reunion profesionnelle  6 0 0 0 0 0 0 0 0
Journée scientifique autour de la prise en charge des urgences en psychiatrie en région AURA ‐ 
Convention d'hospitalité

1 0 0 0 0 0 0 0 0

EPIDYALOG 2 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF EPIDYOLEX ‐ ROCHE S ‐ MA 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'Hospitalité sur un congrès 0 0 0 1 0 0 0 0 0
Staff Epidyolex ‐ GIRAUD Romain 1 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF EPIDYOLEX ‐ HENRIQUET Maxime 1 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF EPIDYOLEX  ‐ SAUZET Ludovic 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité lors d'une Réunion Professionnelle 6 0 0 0 0 0 0 0 0
 Congrès (Prise en charge au congrès) 0 0 0 3 0 0 0 0 0
Contrat Orateur 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Dejeuner 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens et Préparateurs réunion BMS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION STANDARD 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge Hospitalités Congrès  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité dans le cadre d'un congrès  0 0 0 1 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE CONGRES 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Reunion professionnelle   2 0 0 0 0 0 0 0 0
FORMATION 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RPS  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Avantages 12 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Edwards 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion ponctuelle  3 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité dans le cadre d'un évènement organisé par JANSSEN 0 0 0 1 0 0 0 0 0



MAPP‐047655‐reunion The International Society for Pharmacoeconomics and Outcomes Research 
(ISPO)

6 0 0 0 0 0 0 0 0

PHARMACIENS  3 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle avec hospitalité 7 0 0 0 0 0 0 0 0
0 1 0 0 0 0 0 0 0 0
 CONTRAT D'HOSPITALITE A UNE REUNION SCIENTIFIQUE 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Ponctuelle Professionnelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
hospitalité dans le cadre d'une réunion professionnelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Lettre d’invitation valant convention 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge individuelle congrés 0 0 0 2 0 0 0 0 0
INVITES A UNE REUNION PROFESSIONNELLE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
FORMATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE SUR LES DISPOSITIFS CASPER ET WEB 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation produit 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat consultant 0 0 0 1 0 0 0 0 0
IVT ‐ CONTRAT D'HOSPITALITE A UNE VISITE D'USINE 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Visite site de production 2 0 0 0 0 0 0 0 0
DECLARATION 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Service Hôpital 2 0 0 0 0 0 0 0 0
PRESENTATION SOLUTIONS ABBOTT 1 0 0 0 0 0 0 0 0
VISITE SITE DE PRODUCTION 1 0 0 0 0 0 0 0 0
 PR KREMER ‐ LEG‐21‐0317 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Symposium congrès de la SFPO 0 0 1 0 0 0 0 0 0
repas professionnel 1 0 0 0 0 0 0 0 0



Annexe 1. Objet de conventions 2022

Professionnels Etudiants Associations Professionnels Etudiants Associations Professionnels Etudiants Associations
Contrat d'achat ou de location d'espaces dans le cadre d'évènements scientifiques 0 0 7 0 0 9 0 0 0
Contrat d'achat ou de location d'espaces publicitaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'inscription aux congrès 382 0 3 262 0 0 0 0 0
Contrat d'intervenant à une manifestation 380 1 0 26 0 0 0 0 0
Contrat d'évaluation scientifique 17 0 0 3 0 0 0 0 0

Contrat de conseil ou d’expertise autre que scientifique (enquête, étude, étude de marché) 112 0 0 10 0 0 5 0 0

Contrat de recherche scientifique (expert, consultant) 235 0 0 22 0 0 1 0 0
Contrat de remise d'une bourse de recherche 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de remise de prix 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Mécénat 1 0 1 0 0 0 0 0 0
Parrainage 20 0 0 1 0 2 0 0 0
Partenariat 44 0 0 1 0 0 0 0 0
Autres
Réunion Professionnelle Invités _Pharmacie CHU Sud La Réunion 21 avril 22 14 0 0 0 0 0 0 0 0

Prise en charge de l'hospitalité à la réunion scientifique Advanzpharma des 20 et 21 octobre 2022 40 0 0 0 0 0 0 0 0

Reunion professionnelle 5 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION HOSPITALITE 26 0 0 0 0 0 0 0 0
RPS 96 0 0 0 0 0 0 0 0
N/A 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration hospitalité ‐ staff conventionné 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Pries en charge d'un dîner dans le cadre d'un EPU 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité 322 0 0 702 0 0 61 0 0
MD ‐ GIRARD Sophie ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation TL EVO et Galaxy Gemini 5 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité 113 1 0 52 0 0 0 0 0
PARTICIPATION PHARMACIEN STAFF BMS 7 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ CUAZ PEROLIN Clarisse ‐ Hospitalité JONAGE / BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION PONCTUELLE 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à la Réunion Professionnelle  72 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ PERRIN Cécile ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ GASCON Audrey ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Congrès 64 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ BRIANCEAU Marie‐Caroline ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Professionnelle 74 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité PEPC ALSACE 5 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité  30 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ GAILLAND Thomas ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Infirmière/Pharmaciens réunion BMS 3 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPANT REUNION BMS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
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MD ‐ LANG Anne‐Sophie / hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité invité  réunion professionnelle 9 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité_Réunion Chimio Alsace_15 Juin 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'un dîner dans le cadre d'un EPU 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens réunion BMS 102 0 0 0 0 0 0 0 0
congrès 6 0 0 1 0 0 1 0 0
PEPC OCCITANIE OUEST ‐ Invités 8 0 0 0 0 0 0 0 0
VISITE DE SOCIETE  2 0 0 0 0 0 0 0 0
PEPC PACA OUEST ‐ Invités  8 0 0 0 0 0 0 0 0
Soutien a réunion professionnelle 2 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE 73 0 0 65 0 0 0 0 0
Convention d'Hospitalité 67 0 0 4 0 0 0 0 0
Hospitalité réunion  4 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION A UN STAFF HOSPITALIER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalite 3 0 0 0 0 0 0 0 0
PO Hospitalité offerte lors de manifestations à caractère exclusivement professionnel ou scientifique, 
ou lors de manifestations de promotion des produits ou prestations

1 0 0 0 0 0 0 0 0

Contrat de consultant 1 0 0 1 0 0 0 0 0
Hospitalité_Lettre valant convention_PEPC Alsace 15 juin 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hopitalité_Reunion Chimio_Elodie DI FALCO 1 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION A UN STAFF 19 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION PHARMACIENS STAFF BMS 17 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ COUFFIGNAL Anne‐Laure  ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ SCHVERTZ Sophie ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une Réunion Professionnelle 64 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle 62 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une formation 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Présentation d'une Solution et de l'équipe de déploiement, avec repas 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité offerte lors de manifestations à caractère exclusivement professionnel ou scientifique, ou 
lors de manifestations de promotion des produits ou prestations

122 0 0 0 0 0 0 0 0

Participation à une réunion  professionelle sur la gestion des bêta‐bloquants en péri‐opératoire 2 0 0 0 0 0 0 0 0

Hospitalité ‐ congrès 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention hospitalité 33 0 0 82 0 0 0 0 0
CONVENTION HOSPITALITE PHARMACIEN HOSPITALIER DUCASSOU MARIE LAURE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de participation à une manifestation scientifique restreinte, sur l’état des lieux des Etudes et 
de l’accès compassionnel

1 0 0 0 0 0 0 0 0

Hospitalité ‐ Congrès SFH 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE HOSPITALITE   1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge Hospitalité 102 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention hospitalité Dr Devys Marchand  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité lors d'une réunion scientifique organisée par Lundbeck 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff avec prise en charge Hospitalité 11 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE  HOSPITALITE DANS LE CADRE D'UNE REUNION SCIENTIFIQUE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ OUVRIER Maryse ‐ hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
FRIS DE PARTICIPATION A UN EVENEMENT 2 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE LORS D'UNE MANIFESTATION 38 0 0 14 0 0 0 0 0
Hospitalité dans le cadre du Congrès SFPC 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0



Conventions d'hospitalités 56 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle spécifique 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP DU SOIR: AVANCEES DANS LE DIABETE DE TYPE 2; DE LA PRISE EN CHARGE A LA PRATIQUE 3 0 0 0 0 0 0 0 0
convention d'hospitalité 15 0 0 1 0 0 0 0 0
Contrat d'hospitalité lors d'évènement BD 0 0 0 1 0 0 0 0 0
Congrès  3 0 0 28 0 0 0 0 0
Formation  1 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION A UNE REUNION PROFESSIONNELLE 2 0 0 1 0 0 0 0 0
Prise en charge evenement 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'un repas lors d'une réunion professionnelle 2 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT PARTICIPATION A UN STAFF 6 0 0 0 0 0 0 0 0
MANIFESTATION A CARACTERE PROFESSIONNEL 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité lors d'un évènement professionnelle 0 0 0 1 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) ‐ DAVIDAU ESTELLE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT DE PARTICIPANT A UNE MANIFESTATION 11 0 0 0 0 0 0 0 0
17èmes Rencontres Convergences Santé Hôpital ‐ SNPHPU 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une réunion 40 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff BPCO  4 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge du congres 3 0 0 0 0 0 0 0 0
15èmes Rencontres Cliniques Pharmaciens 86 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE HOSPITALITE DANS LE CADRE D'UNE REUNION SCIENTIFIQUE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP Ponctuelle 2 0 0 56 0 0 0 0 0

Prise en charge de frais d'hospitalité (restauration) d'un pharmacien à une réunion professionnelle. 1 0 0 0 0 0 0 0 0

RP PONCTUELLE 10 0 0 5 0 0 0 0 0
CONTRAT D'HOSPITALITE A UNE REUNION SCIENTIFIQUE 5 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF BMS PARTICIPATION PHARMACIEN 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge de l'hospitalité au congrès 23èmes Journées Nationales d'Infectiologie du 15 juin 
2022 au 17 juin 2022

0 0 0 3 0 0 0 0 0

Contrat d'hospitalité et d'inscription à une formation 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité pour participation à un Staff hospitalier 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmacien réunion BMS 6 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF EPIDYOLEX ‐ Staff 3/3/2022 CHU Besançon 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité_Réunion Chimio_Olivier Regnier Gavier 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'Hospitalité sur un évènement 47 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ DESPLECHAIN Marie ‐  hospitalité Visite Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Soutien à la formation 32 0 0 0 0 0 0 0 0
PHARMACIENS HEBERGES 0 0 0 12 0 0 0 0 0
Hospitalité_Réunion Chimio_Anne El Aatmani 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Pharmaciens NON HEBERGES 0 0 0 2 0 0 0 0 0
HOSPITALITE/DINER 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité (prise en charge restauration). 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité 18 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une RP 23 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle ponctuelle. 11 0 0 0 0 0 1 0 0
Déclaration prise en charge hospitalité 11 0 0 0 0 0 0 0 0
Conventions 22‐15 BALARD ‐ Convention 22‐16 BRILLOUET 2 0 0 0 0 0 0 0 0



RP DMOS / RP Tand’Hem – LAM en R/R (Rechute / Réfractaire) / CNOP / 11 OCTOBRE 2022 / VD 4 0 0 0 0 0 0 0 0

Contrat d'inscription et de participation au congrès 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration lettre valant convention 10 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff déjeuner 12 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration Lettre Valant Convention 9 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'hospitalité lors d'évènement scientifique 19 0 0 1 0 0 0 0 0
Réunion des spécialistes de médecine nucléaire de la région Languedoc Roussillon 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de prestations N°22011305 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) 2 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION Journée ONCO‐PHARMA GAPAM /  29 04 2022 9 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION PONCTUELLE/SERVICE 0 0 0 2 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle INFIRMIERS, PHARMACIENS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT PARTICIPATION A UNE FORMATION 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle avec hospitalité 16 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF DMOS / Actualités dans les LAM en Rechute/Réfractaires / 25 05 2022 / VD 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge restauration  2 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT DE PARTICIPATION A UNE MANIFESTATION 32 0 0 0 0 0 0 0 0
Conventions d'hospitalité 56 0 0 1 0 0 0 0 0
DECLARATION HOSPITALITE LORS D'1 EVENEMENT SCIENTIFIQUE ORGANISE PAR LE LABORATOIRE 
ABBVIE

0 0 0 1 0 0 0 0 0

Convention hospitalité  1 0 0 0 0 0 0 0 0

visite de Julien BONDAZ du laboratoire de biologie médicale Olivot‐Mariotti le 5‐6 mai 2022  : 
formation après‐vente sur les compétences techniques pour l’utilisation de la solution Atellica

1 0 0 0 0 0 0 0 0

Staff hospitalier 13 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens et préparateurs réunion BMS 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff réunion 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation congrès 0 0 0 2 0 0 0 0 0
NA 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de prestations N° 22011304 (TALON) 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité pour la Réunion ROCHE PEPC 2022  + 50 KM 14 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité GERPAC( Inscription‐transport‐hotel) 1 0 0 0 0 0 0 0 0
INNOVACTION Invités 14 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'expert 4 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT HOSPITALITE 2 0 0 1 0 0 0 0 0
Conventions hospitalités 0 0 0 68 0 0 0 0 0
RPS‐2022‐00109 ‐ Staff‐MICI‐Thiers‐27/06/2022 4 0 0 0 0 0 0 0 0
PEPC CORSE ‐ Invités 8 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation Réunion Professionnelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE Pharmaciens ‐50KM PEPC 2022 9 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation Réunion professionnelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
35ème Annual Congress of the European Association of Nuclear Medicine (EANM) 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff hospitalier  8 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION JOURNEE ONCO‐PHARMA GAPAM / 29 04 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
convention hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Infirmières et Pharmaciens réunion BMS 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalités 2 0 0 0 0 0 0 0 0



Prise en charge à la participation au congrès SF2S 0 0 0 1 0 0 0 0 0
. 58 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une RP  1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTIONS D'HOSPITALITE 8 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION STAFF 05 05 2022  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge PRES 2022 ‐ 50km 11 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge Hospitalité Pharmaciens et Biologiste 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Profils HER2+: concertations dans le cancer du sein HER2+ métastatique 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'hospitalité 16 0 0 1 0 0 0 0 0
PARTICIPANTS REUNION BMS 20 0 0 0 0 0 0 0 0
convention d'hospitalité prise en charge congrès 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration contrat_hospitalité ‐ réunion Thème Non Référencé ID 4320 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION D'HOSPITALITE 13 0 0 1 0 0 0 0 0
LETTRE VALANT CONVENTION_HOSPITALITE 5 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Infirmière et  Pharmaciens STAFF 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Aide à la formation pour un professionnel de santé  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Session de Formation ‐ Évaluation des programmes ETP  2 0 0 0 0 0 0 0 0
CVH1398 ‐ RP Ad Hoc Régionale : SEP et GROSSESSE ‐ hospitalité du pharmacien participant en 
auditoire

1 0 0 0 0 0 0 0 0

REUNION PROFESSIONNELLE 5 0 0 1 0 0 0 0 0
Staff BPCO KORIAN LES 3 TOURS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION POURROY BERTRAND REUNION MULTIDISCIPLINAIRE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité PRES 2022 +50km 46 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité Staff 2 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION D'HOSPITALITE A UNE REUNION SCIENTIFIQUE 30 0 0 0 0 0 0 0 0
CONV 22‐07 STAINMESSE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION HOPITALITE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
reunion information 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité lors d'une Réunion Professionnelle (RP) 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalités 1 0 0 3 0 0 0 0 0
Actualités et Pipeline Seagan 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Rédaction d'un slide kit prise en charge Hémophilie A avec inhibiteur 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION HOSPITALITE +  INTERVENANTS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une journée de formation 8 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité dans le cadre réunion professionnelle 0 0 0 126 0 0 0 0 0
Déplacement, Hébèrgement 1 0 0 0 0 0 0 0 0
IVT ‐ CONTRAT D'HOSPITALITE A UNE VISITE D'USINE 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens Staff BMS 2 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION PROFESSIONNELLE SCIENTIFIQUE 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité dans le cadre d'une formation 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation à une réunion professionnelle 7 0 0 5 0 0 0 0 0
Hospitalité réunion 9 0 0 0 0 0 0 0 0
EPU Pré déclaré 1 0 0 0 0 0 0 0 0
  ALCOOL ET SUBSTITUTION OPIACEE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Invités à une réunion scientifique 30 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration réunion avec hospitalités  1 0 0 0 0 0 0 0 0
SESSION DE FORMATION 1 0 0 3 0 0 0 0 0



Hospitalité ppour un Staff dans le service de la Pharmacie du CH d'Alès 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à un staff hospitalier 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Lettre valent convention 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) / Mr FROIDEVAUX Thomas 1 0 0 0 0 0 0 0 0
iDays Lymphome 0 0 0 5 0 0 0 0 0
immersion Clinique  1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE REPAS 7 0 0 0 0 0 0 0 0
PARTICIPATION A UNE REUNION 2 0 0 0 0 0 0 0 0
 HOSPITALITES ‐ Dr Rioufol Catherine ‐50KM PEPC 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP Formations Pharmaciens aux outils Pubmed 0 0 0 6 0 0 0 0 0
Perspective HER2+ 1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE STAFF 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Conventions d'hospitalités  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionnelle de Médecine Nucléaire 6 0 0 0 0 0 0 0 0
PEPC OCCITANIE EST ‐ Invités 7 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF BMS 3 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF HOSPITALIER 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation JPO CHU de Dijon 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité STAFF‐402  Mme FABRE CNOP H Oliveraie Cayrons  1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION D'HOSPITALITE RP SPECIFIQUE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Visite d'usine 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une réunion professionnelle 36 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité (à posteriori) 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Orateur au Symposium Seagen « Comment mieux accompagner le patient avec un cancer du sein 
métastatique HER2+ dans son parcours de soins ? »

0 0 0 1 0 0 0 0 0

Convention d'hospitalité Staff CH Bourges 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité dans le cadre d'une réunion professionnelle 0 0 0 69 0 0 0 0 0
FRAIS DE RESTAURATION 1 0 0 0 0 0 0 0 0
réunion staff 2 0 0 0 0 0 0 0 0
STAND ALONE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Staff 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff « Utilisation de la thérapie génique en pratique» Hôp. Couple Enfant le 6 mai 3 0 0 0 0 0 0 0 0
EPU 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Service Hôpital ‐ Pharmacie 8 0 0 0 0 0 0 0 0
CVH1398 ‐ RP Ad Hoc Régionale : HOSPITALITE SOPHIE NICOLAY 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RPS  7 0 0 0 0 0 0 0 0

Hospitalité offerte lors de manifestations à caractère exclusivement professionnel ou scientifique 0 0 0 1 0 0 0 0 0

FORMATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE SUR LES DISPOSITIFS CASPER ET WEB 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge diner pour la réunion professionnelle "Actualité dans l'HPN" 0 0 0 1 0 0 0 0 0
participation Standalone National Parcours de soins 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de prestations N° 22011302 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'Hospitalité sur un congrès 4 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE REUNION ECONIMIQUE 3 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION PONCTUELLE CARLA 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Perspective HER2+ Prise en charge en pratique dans le cancer du sein HER2+ Métastatique. 2 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF 13 0 0 0 0 0 0 0 0



Prise en charge de l'hébergement, inscription, transport, 1 diner et 1 pause pour le congrès JNPN 0 0 0 3 0 0 0 0 0

Formation et présentation de la Technique Moderne de Cimentation 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion 13 0 0 0 0 0 0 0 0
Présentation & formation Traumatologie 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Déjeuner 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge de l'hospitalité au congrès des JNI 2022 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'expert scientifique 0 0 0 1 0 0 0 0 0
Démonstration CHARLEROI avec CH de Béthune et CH de Lens  1 0 0 1 0 0 0 0 0
Prise en charge  de l'inscription, du transport, de l'hébergement, d'un diner et d'une  pause  pour le 
congrès JNPN

0 0 0 3 0 0 0 0 0

Journée ImmunoThérapie 15 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Déjeuner Pharmacie 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Journée Portes Ouvertes CHU de Dijon 2 0 0 0 0 0 0 0 0
RPS‐2022‐00157 ‐  STAFF‐MICI‐AMBROISE PARÉ‐04/10/2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
16ème congres international d'Addictologie de l'Albatros 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
INVITATION REUNION PROFESSIONNELLE 7 0 0 0 0 0 0 0 0
Session de Formation Initiale. 3 0 0 0 0 0 0 0 0
" Les actualités Tucatinib dans le cancer du sein HER2+ métastatique " 1 0 0 0 0 0 0 0 0
XXXX1èmes Journées d’études et de Formation AFTMN ‐ CONV 22‐01 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge congrès Hopipharm 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens STAFF 4 0 0 0 0 0 0 0 0
MAPP‐054291‐40th Annual Meeting of the European Society for Paediatric Infectious Diseases 
(ESPID)

0 0 0 1 0 0 0 0 0

Prise en charge Hospitalité Pharmaciens 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité à une RP‐Atelier Terumo 2 0 0 0 0 0 0 0 0
participation par erreur à  un Staff dans le cadre d'une procédure simplifiée de déclaration  2 0 0 0 0 0 0 0 0
FORMATION À UTILISATION DE PRODUITS ORTHOFIX 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat consultant 0 0 0 1 0 0 0 0 0
RP PERSPECTIVE HER2+ 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité prévue lors du Congrès ASH 2022 0 0 0 13 0 0 0 0 0
Demande hospitalité pour staff 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité dans le cadre d une participation à une Manifestation  10 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE TRANSFERT ASN  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation à un évènement 8 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité Repas 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité‐frais de transport Europharmat 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge frais d'hospitalité  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de participation au congrès via l'hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité invitées PEPC BOURGOGNE 6 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge de frais d'hospitalités 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Dépôt pour information_Déjeuner de parlementaires 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité staff hospitalier  1 0 0 0 0 0 0 0 0
MAPP‐080217//Stratégie thérapeutique anti‐SARS‐CoV‐2 chez les patients à risque et les populations 
particulières

1 0 0 0 0 0 0 0 0

hospitalité staff déjeuner 1 0 0 0 0 0 0 0 0
4ème échanges régionaux en Oncologie Thoracique du Sud‐Ouest 10 0 0 0 0 0 0 0 0



REUNION CPTS LIEVIN ‐ BIGOT‐ LEG‐22‐0427 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation visite usine Baxter Façonnage  1 0 0 0 0 0 0 0 0
AF ETP Curie Ricome 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens et  Infirmiers STAFF BMS 3 0 0 0 0 0 0 0 0
VISITE PTA (solutions roche –Site Référent) CHU POITIERS 5 0 0 0 0 0 0 0 0
FORMATION À L'UTILISATION DE PRODUITS ORTHOFIX 1 0 0 0 0 0 0 0 0
VISITE USINE 9 0 0 1 0 0 0 0 0
Participation à un évènement 3 0 0 0 0 0 0 0 0
D 07 10 2022‐CORP‐537 Madame Camille TRON  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prises en charge hospitalités 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat d'Hospitalité à une visite d'usine 8 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité Europharmat 2022 2 0 0 0 0 0 0 0 0
staff réunion 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de participation à une manifestation  2 0 0 0 0 0 0 0 0

STAFF XOSPATA / Actualités dans les LAM en Rechute/Réfractaires / 20 Septembre 2022 / CNOI / VD 3 0 0 0 0 0 0 0 0

Réunion en région 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité ‐ 14èmes Universités d'Hématologie Janssen (UH14)  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité dans le cadre d'une réunion scientifique 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmacien/Infirmières réunion BMS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ VANTYGHEM CHRISTINE ‐ Hospitalité Jonage BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ ROSSIGNOL MAUD ‐ Hospitalité Jonage Baxter 1 0 0 0 0 0 0 0 0
MD ‐ MOREAU MATHILDE ‐ Hospitalité JONAGE / BAXTER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation produit 4 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTIONS D'HOSPITALITES 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens et Préparateurs réunion BMS 13 0 0 0 0 0 0 0 0
20221115‐RPWH_BAYONNE 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge d'hospitalités lors de la RP Alise du 16/11/2022 à Seclin 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Soutien a une reunion professionnelle 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité offerte lors d'une réunion professionnelle 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité offerte lors d'une réunion professionnelle J.MUFFET 1 0 0 0 0 0 0 0 0
conventions d'hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Evènement  CSL Vifor 0 0 0 22 0 0 0 0 0
Thème référencé_Hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff 13 0 0 0 0 0 0 0 0
Honoraires & Hospitalité 13 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Professionnelle Ponctuelle  15 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion professionelle  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Evenement CSL VIFOR 0 0 0 1 0 0 0 0 0
Evènement CSL VIFOR 0 0 0 2 0 0 0 0 0
Présentation de la chaine Sysmex CN‐3000 0 0 0 2 0 0 0 0 0
Participation à un symposium 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation Pharmaciens et IDE STAFF BMS 2 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE PHARMACIEN PROVITOLO VINCENT 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion de Concertation Pluridisciplinaire 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration prise en charge hospitalité  8 0 0 0 0 0 0 0 0
DINER 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge de l'hospitalité au symposium Advanzpharma les 20 et 21 octobre 2022 11 0 0 0 0 0 0 0 0



CONTRAT HOSPITALITE  1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP Perspective HER2+ 2 0 0 0 0 0 0 0 0
REUNION PROFESSIONNELLE CTO ACADEMY  1 0 0 0 0 0 0 0 0

Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) ‐ Mme HASSLER / CH Mirecourt 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Lettre d' invitation à une réunion Pfizer 2 0 0 0 0 0 0 0 0
RP ROCHE 30 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Présentation de la paillasse cytologie Urinaire Sysmex UN Series 0 0 0 3 0 0 0 0 0
Convention participation à une manifestation 2 0 0 0 0 0 0 0 0
MODALITES ET ENJEUX DE L'ANNONCE DU DIAGNOSTIC DE LA SEP_Conventions d'hospitalité 
Pharmaciens (2)_Toulon le 18 oct 2022_IPalle

2 0 0 0 0 0 0 0 0

20221018‐RPWH_SAINT LAURENT DU VAR 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Invitation réunion 3 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation en tant qu'Expert au webinar la Maladie de Willebrand dans le GHU APHP NORD, le 10 
octobre 2022

1 0 0 0 0 0 0 0 0

Participation Réunion Professionnelle 0 0 0 8 0 0 0 0 0
PARTICIPATION A UN CONGRES 0 0 0 0 0 0 1 0 0
Roche Blood Safety Solution Conference 2022 0 0 0 1 0 0 0 0 0
RP DMOS / RP OXYGENE  / 12 Octobre 2022 / CNOP / VD 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) / MR TOUREL  1 0 0 0 0 0 0 0 0
RPC‐2022‐0054 ‐  CONGRES JOURNEE AFEMI ‐ GASTRO ‐ 21 OCTOBRE 2022 2 0 0 0 0 0 0 0 0
18 10 2022‐STAFF‐583 BPCO KORIAN LES 3 TOURS Mme Kippes 1 0 0 0 0 0 0 0 0
PROTIME PRISE EN CHARGE DES STOMIES LA VALETTE JEUDI 20 OCT 2022 CD 129 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge des stomies 20 Octobre 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitalité lors d'une Réunion Professionnelle 3 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT D'HOSPITALITE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE RP 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Déclaration d'un staff 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Demande hospitalité pour un staff 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité lors d'un staff à la Polyclinique St Laurent 2 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT D'HOSPITALITE ET D'INSCRIPTION A UNE FORMATION 1 0 0 1 0 0 0 0 0

MAPP‐059661‐RÉUNION Les annonces en oncologie ou hématologie : les mots pour le dire_I 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Contrat hospitalité  0 0 0 4 0 0 0 0 0
Participation Infirmier et Pharmacien STAFF BMS 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Comment répondre à une demande sur la sexualité et la procréation chez un patient avec une lésion 
médullaire ? 15/11/22

1 0 0 0 0 0 0 0 0

Convention hospitalité prise en charge Staff Hospitalier 3 0 0 0 0 0 0 0 0
FDS ‐ Convention Hospitalité  St André lez Lille  1 0 0 0 0 0 0 0 0
PRÉSENTATION PRODUIT 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité participation réunion professionnelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
participation à une réunion "Cancer de l'ovaire : prise en charge chirurgicale et médicamenteuse en1 
L et rechute" RPC‐2022‐0076‐MGB

2 0 0 0 0 0 0 0 0

Participation Pharmaciens reunion BMS 10 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE CONGRES 0 0 0 1 0 0 0 0 0
Demande de prise en charge frais hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Professionnelle Ponctuelle 2 0 0 0 0 0 0 0 0



PRISE EN CHARGE DE GRANT ‐ HIGH TECH DU 26 AU 28 JANVIER 2022  0 0 1 0 0 0 0 0 0
Conventions d'hospitaités 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention standard Pharmaciens 1 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE RESTAURANTION REUNION PROFESSIONNELLE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat de participation à une manifestation 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) / SIMON Laurence Mirecourt 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge hospitaliés 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP Invités CHU d’Amiens 17 nov. 22 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité lors d'une visite sur site 4 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF PADCEV / CNOP / 24 11 2022 / VD 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention d'hospitalité DFT Meeting Lyon 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité pour un Staff 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP OXYGENE / CNOP / 22 11 2022 / VD 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation aux 7èmes JNOT  1 0 0 4 0 0 0 0 0
Hospitalité ‐ 64rd American Society of Hematology Annuel Meeting  0 0 0 0 0 0 6 0 0
Lettre d' invitation à une réunion  2 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT DE PARTICPATION A UNE MANIFESTATION 1 0 0 0 0 0 0 0 0
20221124‐RPWH_AUBRY DU HAINAUT 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Réunion Médicale 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Première rencontre des Privés du Grand Ouest 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Prise en charge de l'inscription et du dîner du 30 novembre 2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Visite d'usine de Jena 8 0 0 0 0 0 0 0 0
Symposium Pharmaciens 20 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une réunion professionnelle  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Symposium CHU Bayonne  "LA FILIERE DU PLASMA EN FRANCE et LA MALADIE DE WILLEBRAND, 
NOUS SOMMES TOUS ACTEURS, RENCONTRONS‐NOUS !"

6 0 0 0 0 0 0 0 0

SC LA SCLEROSE EN PLAQUES L'ESSENTIEL_Toulon_2 décembre 2022_Conventions hospitalités 2 
Pharmaciens_FR22dE‐24361 _ IPalle

2 0 0 0 0 0 0 0 0

WORKSHOP PRISE EN CHARGE INNOVANTE EN CHIRURGIE COLORECTALE 1 0 0 0 0 0 0 0 0

STAFF ANÉMIE ASSOCIÉE À LA MALADIE RÉNALE CHRONIQUE (MRC) / CNOP / 16 01 2023 / VD  1 0 0 0 0 0 0 0 0

HOPSITALITE/STAFF PHARMACIEN 1 0 0 0 0 0 0 0 0

PRISE EN CHARGE DUN REPAS DUN PHARMACIEN LORS DUNE REUNION  SCIENTIFIQUE MEDICALE 6 0 0 0 0 0 0 0 0

Présentation du générateur de dialyse DBB‐EXA  ‐ Clinique HEMERA YVETOT 1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE lors d'un staff MSL  4 0 0 0 0 0 0 0 0
reunion professionelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité dans le cadre d'un STAFF 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Contrat hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
FORMATION INSTRUMENTATION CHU CLERMONT‐FERRAND 1 0 0 0 0 0 0 0 0
STAFF  2 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) / JALBERT ANNE‐CELINE CH 
DRAGUIGNAN

1 0 0 0 0 0 0 0 0

Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) / MEKIDECHE THIBAUT CH Draguignan 1 0 0 0 0 0 0 0 0

RP 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP PEPC 2023 0 0 0 53 0 0 0 0 0
STAFF OXYGENE / CNOP / 10 01 2023 / VD 2 0 0 0 0 0 0 0 0



‐ 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT HOSPITALTE 0 0 0 5 0 0 0 0 0
Participation à une réunion proferssionnelle 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Stand alone «  RENCONTRES INTERRÉGIONALES EN ONCO‐HÉMATOLOGIE »  7 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Hospitalier  1 0 0 0 0 0 0 0 0
Convention staff  2 0 0 0 0 0 0 0 0
LETTRE CESSION DE DROIT D'AUTEUR 1 0 0 0 0 0 0 0 0
RP PRES 2023 0 0 0 163 0 0 0 0 0
PRISE NE CHARGE INSCRIPTION 1 0 0 0 0 0 0 0 0
HOSPITALITE POUR STAFF 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Conventions d'hospitalitéss 5 0 0 0 0 0 0 0 0
Présentation et formation traumatologie 2 0 0 0 0 0 0 0 0
staff 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Hospitalité lors d'une réunion professionnelle 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Participation à une réunion scientifique ‐ Convention d'hospitalité 1 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE DUN PHARMACIEN A  1 0 0 0 0 0 0 0 0
PRISE EN CHARGE DUN REPAS LORS DUNE REUNION  SCIENTIFIQUE  SUR LE THEME MAT et HTA 
MALIGNE ROUEN

0 0 0 3 0 0 0 0 0

Hospitalité/ Repas 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Formation Automate de Dispensation de Médicaments (FDS) / SCHEMOUL BERTON ELENA 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Staff Chru de Nancy le 13/12/2022 1 0 0 0 0 0 0 0 0
participation E‐018861 ‐ RIM ponctuelle ‐ Inhalateurs dans l’asthme et la BPCO ‐ Cognac 16100 ‐ 
pharmaciens

7 0 0 0 0 0 0 0 0

Convention 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONVENTION D'HOSPITALITE PARTICIPATION A UNE REUNION PROFESSIONNELLE 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Invités Staff « Utilisation de la thérapie génique en pratique» 1 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRAT ANNUEL 1 0 0 0 0 0 0 0 0
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Paris, le 26 Décembre 2022 
 
 
Nos réf : Chrono n° 2022_343 
Envoi par courrier 

 
 
Objet : Ordre National des Pharmaciens - Rappels concernant la soumission des 
dossiers dans EPS dans le cadre du dispositif anti-cadeaux 
 
Madame, Monsieur 
 
La réforme du dispositif anti-cadeaux, instaurée par l'ordonnance n°2017-49 en date du 19 
janvier 2017, a modifié les conditions de dépôt et d’examen des conventions par les conseils 
centraux de l’Ordre national des pharmaciens. Ainsi, depuis le 1er octobre 2020, les dossiers 
relatifs aux avantages offerts par les personnes fabriquant ou commercialisant des produits 
ou des prestations de santé sont régis par cette ordonnance et ses textes d’application.  
 
Après plus de deux ans de mise en œuvre, les différents conseils centraux constatent que 
les soumissions des dossiers sur EPS ne sont pas toujours correctement réalisées.    
Afin de faciliter et d’optimiser le traitement des conventions, vous trouverez ci-après 
quelques rappels concernant le dépôt des conventions : 
 

 Renseigner correctement la section d’inscription des bénéficiaires lors du dépôt: 
la section compétente pour examiner la convention est la section d’inscription du 
bénéficiaire1 (l’information est disponible sur l’annuaire de l’Ordre: 
https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/patient-grand-public/l-annuaire-des-
pharmaciens-etablissements) ;   
 

 Prévoir autant de dossiers déposés que de sections concernées (par exemple, si 
une demande concerne des pharmaciens titulaires d’officine, des adjoints de la 
métropole et des territoires ultra-marins, alors le laboratoire doit déposer 3 demandes 
différentes en sections A (titulaires), D (adjoints) et E (outre-mer)) ; 

 Veiller à bien identifier les étudiants : la plupart du temps, ils sont identifiés comme 
pharmaciens alors qu'ils sont étudiants, or ceux-ci ne peuvent pas recevoir 
d’hospitalité ; 

                                                      
1 l’Ordre est organisé en 7 sections, représentatives des métiers de la pharmacie et des domaines d’exercice : la section A 
représente les titulaires d’officine ; la section B représente les pharmaciens exerçant dans l’industrie pharmaceutique ; la 
section C représente les pharmaciens de la distribution en gros ; la section D représente les adjoints d’officine ainsi que les 
pharmaciens mutualistes et les pharmaciens dispensateurs d’oxygène médical ; la section E représente l’ensemble des 
pharmaciens exerçant en outre-mer ; la section H représente les pharmaciens exerçant au sein des pharmacies à usage 
intérieur en établissement de santé ; la section G représente les pharmaciens biologistes exerçant en milieu libéral ou 
hospitalier. 
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 Déclarer les avantages octroyés aux préparateurs en pharmacie aux ARS et non 
à l’Ordre des pharmaciens, dans la mesure où l’Ordre des pharmaciens n’est pas 
compétent pour cette profession ; 

 Veiller à adresser des conventions uniquement pour des pharmaciens inscrits à 
l’Ordre au moment de la soumission du dossier. En effet, les pharmaciens qui ne sont 
pas en exercice (retraite, pause professionnelle, ...) ne relèvent pas de la 
compétence de l’Ordre ; 

 Vérifier, avant le dépôt, le format et l’ouverture des pièces-jointes ; 

 Veiller à la cohérence des avantages figurant dans la convention et ceux 
reportés dans le tableau ; 

 Veiller à cocher la case "agent public" lorsque cela est nécessaire pour les 
déclarations et autorisations ; 

 Veiller à transmettre l'autorisation de cumul d'activité lorsque cela est 
nécessaire (agent public) au moment du dépôt du dossier et non pas a posteriori ; 

 Veiller à ce que les conventions soient nominatives, datées et signées dans le 
cadre des déclarations et au moins nominatives dans le cadre des 
autorisations ;  

 Être vigilant lors de la construction des dossiers et éviter les doublons ; 

 Veiller à ne pas déposer de conventions simplifiées auprès de l'Ordre national des 
pharmaciens dans la mesure où aucun accord n’a été conclu avec une ou plusieurs 
organisations représentatives et que celles-ci ne peuvent pas être traitées dans 
EPS ; 

 
Vous pouvez par ailleurs retrouver une information explicative sur notre site internet2. 
 

Je vous remercie de bien vouloir transmettre ces informations à vos adhérents dont je sais 
pouvoir compter sur la vigilance afin de mettre en œuvre ces différentes mesures qui 
permettront de fluidifier le traitement des dossiers.  
 
Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes meilleures salutations. 
 
 

Alain Delgutte 
Membre du Conseil National  
Chargé de mission exercice professionnel  
Référent Europe 

 

                                                      
2 https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/le-dispositif-anti-cadeaux 
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